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RAPPORTS

i© l'emissaire bernois (Bisetoof) dans Fl¥§eM

PQNÜANT L,A R^VOLjUTJON:

lct juillet 1793.

A Monsieur de "Watteville, seigneur grand bailli
ä Nidau,

J'ai requ hier au soir un expres de Porrentruy, pour
m'annoncer la nouvelle positive que l'abbe Lemane, depute
du Mont-Terrible ä la Convention nationale ä Paris a ccrit :

que ladite Assemblee avait decide que la Prevöte de
Moutier Grandval devait subir le meine sort que le reste
du pays de Porrentruy, dependant ci-devant del'Empire.
On m'avise en merrse temps, que les ordres seront inces-
samment donncs pour s'emparer de ladite Prevöte. M. le
Pere-prieur do Bellelay m'adilhier, qu'il avait appris que
le general de Vieusseux avait dit que les Francais s'em-
pareront de la Prevöte.

Les Frangais ont leve leur camp pres do Rossemaison,
et l'ont pose au-dessus de la scierie de Delemont, entre
cette ville, la potence et le Vorbourg.

Iis veulent aussi faire un camp aux Rangiers. Cepen-
dant aucune nouvelle troupe n'est entree dans le pays :

hier, tous les volontaires de l'Eveche ont du se trouver ä

Porrentruy : leur nombre ne se monte pas au-dessus de
200 hommes, tous consistant en des personnes dejä de-
peintes dans un de mes precedents rapports.

Trois compagnies, dont une est encore aux Genevez,
l'autre ä Saignelegier, et la troisierne ä St-Brais, dans les
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Franches-Montagnes, font, depuis trois jours, battre tous
les jours la generale, sortent ensuite de leurs villages, et
quelques heures apres, olles y retournent. Aucun soldat
n'ose s'absenter.

Les enrages de la Prevote sont depuis deux jours en
grand mouvement.

J'envoie cette lettre par un expres ä Sonceboz, pour
Vous la faire parvenir aujourd'hui par la poste ae Bienne.

3 juillet 1793.

La compagnie des volontaires qui etait jusqu'ici ä Sai-
gnelegier, est descendue hier ä Glovillier : je ne sais pas
encore si eile y restera.

Celle de St-Brais est allee au camp des Rangiers, oil
sont encore arrivees deux autres compagnies de St-Ur-
sanne. Les Frangais font courir le bruit que ce camp sera
de 4,000 homines, ce qui n'est pas problable, vu qu'il
n'y a pas tant de troupes dans TEveche, et qu'ils ne peuvent
pas faire venir de nouvelles troupes, et les volontaires
du pays sont en si petit nombre que ce ne vaut pas la
peine d'en parier, et qu'il y a, outre cela, encore d'autres
postes ä occuper.

Une compagnie est encore aux Genevez, pres de
Bellelay, dont les soldats n'osent pas s'eloigner qu'ä cinq
minutes.

II est done vraisernblable que les Frangais n'osent pas
penser d'occuper la Prevote, malgre la decision de la
Convention nationale, annoncee par mon rapport du
1er du courant, et malgre l'envie qu'en ont les chefs du
pretendu departement du Mont-Terrible.

10 aoüt 1793.

Ce matin ä 4 heures, les Frangais du camp pres des
Rangiers sont revenus aux Genevez et k La Joux dans
la Courtine de Bellelay. au nombre de deux compagnies

du bataillon de la Drome, dont une a ete repartie
dans ces deux communautes, et l'autre a poursuivi sa
marche vers Saignelegier et aux Bois. Des que ces
troupes y furent arrivees, leur commandant envoya une
lettre, dont je joins ici une copie exacte, au comman-
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dant de la sauvegarde de Soleare h Bellelay (*). Le meme
y a produit un ordre de faire arreter l'ancien maire
Miserez, Tardy, Jos. Houmard et Rebetez, ci-devant
deputes de ces communautes; le premier fut pris, et dans
l'instant conduit ä Porrentruy, inais les autres purent se
sauver. Tous les hornmes ont quitte lears foyers et se
sont retires dans le pays neutre. II parait que ces troupes
y sont envoyees en partie pour empecher la desertion
qui augmente journellement, et en partie pour y lever
des recrues par force I_,e premier bruit en a fait exagerer
le nombre, et je puis avoir l'honneur d'assurer qu'il
n'outrepassepas celui quej'ai marque ci dessus. Quelques
personnes aux Genevez ont voulu donner quelque chose
ä manger aux soldats nouvellement arrives, mais ils
doivent l'avoir refuse en disant qu'iis n'osaient rien
accepter. Ge qui detruit aussi le bruit repandu qu'iis y
etaient venus pour y vivre ä discretion

Au reste, le nombre des troupes n'a pas augmente dans
le pays, si 1'on en excepte le bataillon du Mont-Terrible
ä Porrentruy, qui se renforce par les recrues qu'on leve.

Les Clubistes de la Prevöte ont envoye des deputes ä, \
Porrentruy, pour y celebrer aujourd'hui la fete de la
Federation, etc., etc.

J'espere que moil rapport extraordinaire du 8 du cou-
rant soit arrive au port. Je n'ai pas juge ä propos d'en-
voyer ce matin un expres pour Vous apporter cette nou-
velle : eile me paraissait jusqu'ici inconsequente pour
LL. EE et pour tout le corps helvetique.

(*) Au quartier general ä heleruont, le 9 aoüt 1793,
2me de la Rüpublique franfaise.

A Monsieur le Commandant des troupes helvetiques
ä Bellelay.

Le g^niral me charge de Vous prevenir que les troupes qui viennent
d'arriyer sur la frontiäre qui Vous avoisine, n'y sont que pour la

tranquillite Interieure, et ne doivent Vous porter ombrage sous aucun
rapport, trop jaloux de maintenir la neutralite que nos deux R6pu-
bhques se sont promise.

J'ai l'honneur d'Stre avec respect Votre serviteur.

L'adj1 aux adjls generaux,
Gressot.



— .143 —

24 aoüt 1793.

M. Knusli, directeur des postes ä Nidau,
Dans tout l'Eveche, comme je viens d'apprendre posi-

tivement. il n'y 'o maintenant quo 4 bataillons, et le
nombre de ceux-ci ne consiste qu'entre 5 ä 600 hommes,
et ce nombre diminue journellement par la desertion.
Iis sont repartis dela maniere suivante. Deux bataillons
sont dans les baillages allemands, un est au camp de
Delemont; un demi bataillon est au camp des Rangiers
et un demi-bataillon est ä Porrentruy. C'est Eickmeyer,
Mayenpais, qui a remplace M. Yieusseux : il fait des
dispositions pour dissiper par lorce lesjeunes gensesPyC);
mais j'ai lieu de croire qu'il sera entierement defait, vu
qu'ils sont commandes par des ofiiciers imperiaux, et par
M. le capitaine et chevalier de Rinck; qu'un grand
nombre d'eux a servi dans differents regiments suisses
en France; que les autres sont exercessans reläche : que
tous sont bien armes et pourvus de munitions ; que leur
nombre egale celui des Fran pais dans le pays, et tous
determines ä vaincre ou mourir; qu'ils sont dans une
excellente position, et enfin, qu'au moment oü ils seront
attaques, tous les habitants du pays tomberont de tous
cötes sur l'ennemi, sans parier encore d'autres raisons.

II y a encore un bataillon entre Winckel et Larg dans
le Sundgau, pres de Lucelle, sur les frontieres de l'Eveche.

Hier, on a conduit deux charriots de paille ä Glovillier,
lesquels on dit destines pour les troupes qui doivent
revenir dans la Courtine de Rellelay. Demain, j'en serai
mieux instruit.

Dans l'examen du maire de La Joux, transports de
Delemont ä Porrentruy, Rengguer l'accuse d'avoir assas-
sinelefameuxDavidFrene, dit «lepetit bandit », de Recon-
villier, une des colonnes de la Republique francaise dans
le pays. Sur l'accusation d'avoir ete en Suisse, et qu'il
ait toujours travaille contre ladite republique, etc., etc.,
il a repondu : qu'il n'avait jamais fait un pas sans les
ordres precis des communautes de la Courtine de Bel-

(') La premiere requisidon avait, surtout daDS la vallee de
Delemont, provoqufe une l'uite generale des jeunes gens. Les r^fractaires
s'fiiaient retires sur le Mont de Court6lell.% ä quelque distance de la
mfitairie des Py.
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*elay, et que cette derniere est comprise dans la neutrality
du corps helvetique, comme il conste par des titres

authentiques des Louables Cantons de Berne et de Soleure.

28 aoüt 1793.
M. Alb. Pagan 1'aine, Nidau,

M. le bandelier Vous ayant communique la lettre de
Clerget, President du Mont-Terrible (*), et en meme
temps commissaire du pouvoir execulif, et une autre de
M. le bailli de Thierstein au canton de Soleure, concer-
nant les jeuues gens de la vallee de Delemont assembles
es Py, jc n'en parlerai pas, inais j'aurai lTionneur de
Vous dire, en peu de mots, comme l'affaire du 27 s'est
passee entre ces jeunes gens et les Frangais.

Eickmeyer fit monter le 26, un bataillon des baillages
allemands ä Delemont, et ensuite, il prit celui qui y etait
dejä, avec le demi-bataillon qui etait aux Rangiers. Avec
ce bataillon et demi, il a attaque, conduit par des traitres
du pays, les susdits jeunes gens es Py le 27, ä 2 heures
du matin, qui furent parfaitement bien commandes par
un offleier imperial, comme plusieurs d'eux m'en ont
assure encore aujourd'hui, et ils se defendirent de meme
depuis 2 heures jimqu'ä 5 heures du matin, oü ils furent
obliges de se retirer faute de munitions. Sans ce malheur
ils auraient sans doutc ele les vainqueurs. Suivant les
rapports de tous cötes, les Frangais y ont eu plusieurs
tues et blesses : les garcons, ni des uns, ni des autres.

Apres cette expedition, les Frangais se sont repandus
dans les villages de la vallee de Delemont, oü ils ont

(*l Monsieur. Des rassemblements de brigands qui se forment dans
la partie de la montagne qui est frontiere de la Prevötü, ont fixü I'atten-
tion du departemenl, qui vient de requerir le general Eickmeyer de
les dissiper par tous les moyens en sun pouvoir. Comme il serait
possible que dans les expeditions mihtaires qui auront lieu ä ce sujet,
nos troupes, peu insiruites des limites des deux territoires, poursui-
vissent les rebelles jusque dans quelque paitie du vötre, je suis charge
de vous prevenir que ce sera sans aucune intention de porter atteinte
s l'barmonie du bon voisinage. II serait meme ä desirer que l'admi-
nislration de la Preväle nous imilat, en chassant loin de ses frontieres
ces bandes de brigands qui infestent ces eontrees. J'ai l'bonneur
d'etre, etc.

Delemont, ce 26 aoüt 1793, l'an 2 de la Republique franfaise.
Clerget,

President el Commissaire du department du Mont-Terrible.
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enleve des horames, des femmes, et meme celles qui
etaient enceintes et qui allaitaient, de chaque village 5
jusqu'ä 10 porsonnes, et les ont tralnes avec eux; en
meme temps ils ont pille et vole, etc.

Presentement, comme je viens de recevoir des nou-
velles assurees, ces jeunes gens, contents de leur premier
combat, quoique pour ainsi dire ni armes, ni pourvus de
munitions, se rassemblent sur la montagne d'Undervil-
l ers, environ ä une lieue de Bellelay, oü l'officier imperial

leur a donne rendez-vous pour aujourd'hui. Demain
je recevrai d'eux des nouvelles positives.

Au reste, le nombre des troupes dans l'Eveche n'a pas
augmente d'un seul homme. Au contraire, il continue de
diminuer par la desertion journaliere, et le susditbataillon
venu des baillages allemands est retourne dans ses an-
ciens quartiers, d'abord apres cette glorieuse expedition.

A Bellelay, le 9 septembre 1793, a 11 h. du matin.
M. de Watteville, seigneur grand bailli, ä Nidau,

Quoique ce matin j'aie prie Monsieur le bandelier de
Vous envoyer un expres pour Yous instruire des avis
suivants, je proflte maintenant d'un gargon des Genevez
qui part pour Nidau, pour s'y laisser engager dans le
regiment de YVatteville.

Hier, au commencement de la nuit, sont arrivees ä
La Joux 2 compagnies de volontaires, en tout 105 hommes
bien armes : ils doivent etre du Sundgau et n'ont point
de canons La compagnie qui est aux Genevez est pour
la plus grande partie composee des bannisdu Locle, etc.,
tous tres mechants.

Les piquiers, c'est-ä-dire les gens armes de piques,
faux, etc., qui etaient ä Glovillier, sont aussi montes ä

Saulcy. A St-Brais, il y en a aussi, au nombre de 80, et
on vient de m'assurer qu'environ quinze cents de ces gens
doivent venir de la Franche-Comte dans les montagnes
franches. Le fameux Jourdain, des Genevez, a ecrit ä sa
femme qu'il y viendra ce soir ou demain matin, avec une
compagnie de gendarmes.

A Porrentruy, il y a aussi un grand nombre de ces
piquiers.

La plus grande partie de ces piquiers sont Alsaciens
allemands, et comme ils disent eux-memes, royalistes.
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8 septembre 1793, ä 5 heures apres midi.

Cinqu ante-cinq volontaires frangais sont entres aujour •

d'hui ä 3 heures apres midi aux Genevez, venant du cöte
des Breuleux. lis n'ont point de canons, mais tous sont
bien armes, et il y en a tres peu parmi eux qui n'aient
point d'uniforme.

On ne sait pas encore s'il en viendra aussi dans les
autres villages de ce cote.

On a publie aujourd'hui, dans toutes les communes oü
on ne l'a pas dejä fait la semaine passee, que tous les
homnies non maries, depuis 16 ans jusqu'ä 25, doivent

.partir mercredi, le 11 du courant.
Je sais de tres bonne part, qu'on menace d'envahir la

Prevotd la semaine prochaine, et ce doit etre une des
causes de l'arrivee des commissaires ä Porrentruy, oü ils
ont non seulement une liste exacte de tous les hommes
maries ou non, en etat de porter les armes, mais aussi
de ceux qui sont pour ou contre la revolution frangaise.

Les jeunes gens de lavallee deDelemont etaient encore
assembles hier ä Montsevelier, au nombre de passe 400,
mais ils se disperseront sürement demain et apres-demain
jusqu'ä une meilleure occasion.

Si les Frangais se renforcent dans ces environs, je ne
manquerai pas de Vous en avertir sur le champ par un
expres.

A Bellelay, le 12 septembre 1793.

J'ai l'honneur de Vous envoyer ci-joint copie de la lettre
du general provisoire Greffe ä M. le Commandant ä
Bellelay (*). Le premier est un compagnon de Rengguer,

(*) Le general provisoire dans le departement du Mont-Terrible
ä Monsieur Studer, commandant la Sauvegarde de Soleure ä Bellelay.

Saignelegier, ce tl septembre 1793,
2« de la Republique une et indivisible.

Ciloyen Commandant!

Je m'empresse de r£pondresur le champ ä la Vötre de ce jour et
de dissiper Vos inquietudes. Les Franfais sont trop jaloux de remplir
leurs engagements, et particulierement de conserver l'amitie des seuls
r£publicains qui soient en Europe, pour n'ötre pas infiniment attentifs
$qr les demarches que les circonstances necessitent, et pour ne pas
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Lydda, Demars et Gruel. Je redresse le nom du general
annonce dans mon rapport d'hier, mais je confirme ce
que j'ai dit de lui (*).

Les deux canons que les Frangais ont menes avec eux
hier matin, de Bassecourt ä Lajoux, ont ete conduits hier
ä Saignelegier. Le nornbre positif des troupes dans les
Franches-Montagnes est inconnu, mais en calculant celui
qu'il y a dans chaque village et metairie, et qu'il n'y a

veiller avec un scrupule quelquefois minutieux pour qu'elles ne
puissent etre mal interprelies. J'ai doone ordre ä tons les postes
avaDcis, de vivre avec les Suisses dans la plus parfaite harmonie ; mais
le disir de vivre en bonne intelligence avec des voisins que nous
aimons et que nous estimons, ne doit pas nous empecher de prendre
toutes les precautions nicessaires, pour empicher l'entree dans le
Mont-Terrible, ä tous les mauvais sujets des dipartements du Doubs et
du Jura, qui, repoussis par les armies de la Republique, menapaient
de se riunir aux imbiciles fanatiques que des pritres astucieux ont
»rracbes de leurs families, pour en faire une peuplade errante dans

f-l les montagnes du Mont-Terrible. J'userai de tous les moyens qui sont
en mon pouvoir pour dissiper jusqu'au plus petit rassemblement. Je
n'en souflrirai aucun, et l'itablissement des troupes sur I'extrime
fronliere est une des mesures propres ä remplir mon objet. Recevez
ici ('assurance, M. le Commandant, que je ne nigligerai rien en mime
temps, pour conserver la bonne intelligence qui doit regner entre ces
deux nations failes pour s'estimer mutuellement.

Salut et Fraterniie.

Le general commandant provisoiremenl les troupes de la Republique
dans le Mont-Terrible,

Greffe.

O Ce rapport manque au dossier. Par contre, nous trouvons la
piice suivante qui peut le supplier. C'est un rapport du commandant
soleurois ä Bellelay au giniral Altermatt, commandant en chef des

troupes de ce canton, dati du 8 septembre 1793, ä 10 heures du soir.
« Vers trois heures apris-midi il est arrivi aux Genevez environ SO

volontaires (ils sont 65), et il en arrive une compagnie de 105 ce soir
vers 9 heures ä La Joux. Ceux-ci ont donni ordre i la municipaliti de
Saulcy d'envoyer des chevaux ä Bassecourt pour chercher des canons
qui y sont. Nous ignorons s'ils ont dessein de se porter sur Bellelay,
ce qu'on peut craindre, d'apris les menaces riitiries qu'ils ont faites
de venir occuper la Privöti de Moulier-Grandval.

J'ai ci u, mon giniral, devoir Vous privenir aussitöt de ceci qui
pourrait devenir sirieux.

P. S. II en est aussi arrive ä Sau'cy celte nuit. Tous les villages de
la vallie de Delemont en sont garnis, de piquiers surtout. On en
annonce beaucoup d'autres par la Franche-Montagne.»
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que tout au plus une compagnie dans un endroit, et que
celles-ci sont inegales (puisqu'il y en a qui sont de 70
hommes, et d'autres de 100 hommes passe, sans parier
de la desertion enorme) on n'y peut compter que 8 ä 900
hommes.

Les 83 brigands venus de la Frariche-Comte aux Ge-
nevez le 8 du courant, en sont repartis ce matin ä deux
heures, et ils sont retournes d'oü ils sont venus.

La ville de Porrentruy et plusieurs villages d'alentour
fourmillent d'hommes de la masse levee, de meme que la
vallee de Delemont. II est encore impossible d'en appre-
cier le nombre. J'espere d'en pouvoir parier avec plus de
precision l'ordinaire prochain, s'ils ne quittent pas le
pays.

Au reste, tous ces hommes sont de la masse levee, et
tres peu sont armes de fusils, un vent les dispersera.

9 octobre 1793.

Les Frangais font des retranchements aux Rangiers.
Toutes les gralnes qu'ils prennent anx habitants sont
transporters ä Porrentruy, oh l'eglise des Capucins en est
dejii remplie.

Le 5, ils ont dependu toutes les cloches ä Porrentruy,
et dans presque tous les villages de 1'Ajuie, n'en laissant
qu'une seule dans chaque lieu. Ces sacrileges ont meme
ordonne aux habitants desdits villages de remeltre, dans
48 heures, tout ce que leurs cures ont empörte de vases
sacres, etc., meme jusqu'aux meubles qui appartenaient
ä ces cures, §ous peine de les faire payer de leur propre
bien. Ce dernier a ete ordonne par l'instigation de quelques
traitres du pays, lesquels on connait tres bien.

Rengguer et Lemane sont encore aux arrets.
Toutes les villes, villages, et la plus grande partie des

hameaux et metairies sont remplis de Frangais, soit de
volontaires de la masse levee, excepte les Genevez et
quelques autres hameaux situes dans cette paroisse.

De Montfaucon ä Porrentruy on doit aussi construire
une grande route.

Un grenadier du regiment de Watteville qui etait le
6 du courant ä Bellelay, y a ete insulte, comme j'ai ete
assure par des temoins oeulaires, par onze volontaires
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frangais cantoniies ä La Joux, parmi lesquels etait un
officier. Ces poltrons n'ayant pas voulu lui rendre
satisfaction, il a soufflete cet officier, et ensuite chasse ä

coups depoingluiet ses camaradeshors del'auberge, sans
toucher ä son sabre. Ge brave homme a servi ci-devant
dans lcs Gardes Suisses : il est de l'Eveehe.

Ces heros frangais devalisent les passants dont ils
peuvent se rendre rnaitres.

12 octobre 1793.

Rien de nouveau parmi les troupes frangaises dans
l'Eveehe.

Ce matin, sont arrivees de nouvelles troupes ä Fornet-
Dessus, h une demi-lieue de Bellelay, et, pour ce soir,
on en attend aussi aux Genevez, qui est & la meme
distance de cette Abbaye.

On a publie dans le pays que chaque particulier doit
accuser le nombre de journaux de terre qu'il possede, et
qu'il doit payer pour chaque journal deux penaux de
graines, mais qu'il ne paiera plus rien, lorsque les dettes
de la Republique seront entierement payees.

En meme temps, on a defendu toute communication et
commerce avec les Etats de la Suisse, et meme d'aller ä

l'eglise hors de la Republique.
Les religieuses chassees de leurs couvents doivent

aussi preter le serment civique, sous peine d'etre arretdes.
Le meme serment a ete demande des habitants de la
Courtine de Bellelay, mais ils font refuse.

Le 10 du courant, lorsque deux soldats de la Sauve-
garde de Soleure ä Bellelay, sont alles chercher des
noisettes, ä. un pas hors des limites de cette Abbaye, le
commandant de La Joux les a rencontres et leur a dit de
se retirer promptement, sans cela, la patrouille les arre-
terait et les conduirait ä Porrentruv, et qu'aucun Frangais
n'oserait plus aller sur le territoire neutre. Nonobstant
cette defense, il y en a toujours qui viennent h Bellelay,
mais pas en si grand nombre comme auparavant.

II se confirme que le pays de Monlbeliard ait ete occupe
par les Frangais.



— 150 —

16 octobre 1793.

A M. Knusli, directeur des postes, Nidau,

Hier matin, les troupes (environ 3 compagnies) qui
etaient ä Saignelegier, dans les Franches-Montagnes, en
sont parties et descendues vers Delemont. Par contre,
hier au soir, beaucoup de troupes, qu'un avis porte ä

800, un autre ä 1,500 et un troisieme ä 2,000 hommes,
sont arrives ä Glovillier, qui est un village au pied de la
montagne, sur la grand'route de Porrentruy et Delemont
ä Bellelay, et ä trois lieues de distance de cette Abbaye :

de lä, en est parti ce matin une partie pour aller ä For-
net-dessus et ä Repevilliers (Rebevelier) sur les frontieres
de la Prevöte, et ä une petite demi-lieue de Bellelay.

Comme je serai demain mieux instruit du nombre de
ces troupes, et peut-etre aussi de leur destination, j'aurai
l'honneur deVousen informer, par un rapport extraordinaire

que j'enverrai par le messagerde Bellelay ä Bienne.
Les troupes dont j'ai fait mention dans mon dernier

rapport, qui devaient venir aux Genevez, n'y resteront
qu'une partie du dimanche, pour empecher le monde
d'aller au service divin ä Bellelay, oil est leur paroisse.

A Bellelay, le 17 octobre 1793.

Le nombre des troupes francaises arriveesle '15 du cou-
rant ä Glovillier etait de 1,500 hommes de volontaires,
dont 800 hommes ont ete repartis dans les Franches-
Montagnes^ St-Brais, Montfaucon, Saignelegier et dans
les hameaux etmetairies des environs de ces villages, trois
compagnies ä Fornet-Dessus, ä Repevilliers et au Cerni
de Repevilliers, environ 100 hommes aux Genevez, 90
hommes ä La Joux pour renforcer ceux qui y etaient dejä,
deux compagnies ä Undervelier et ä Soulce : le reste est
demeure ä Glovillier.

Les habitants doivent dependre les cloches de lours
eglises et les amener au chef-lieu du canton.

On assure qu'il viendra encore un plus grand nombre
de soldats.

Hier, ont passe ici trois tonneaux d'argent en Suisse,
pour y acheter des chevaux.
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19 octobre 1793.

J'espere que mon rapport extraordinaire du 17 du cou-
rant sera arrive au bon port.

Je confirme les nouvelles que j'y ai marquees, excepte
queles troupes qui auraient du. rester ä Montfaucon sont
allees aux Bois, vis-ä-vis de Renan, dans l'Erguel.

Tout au plus la moitie de ce monde est armee de fusils,
le reste seulement avec des piques.

Rengguer et Lemane sont encore aux arrets ä Porren-
truy, oü il y a un bataillon de voloritaires : le reste est la
masse levöe, comme dans tous les autres villages de
l'Eveche.

On continue de fortifier le camp aux Rangiers, oü il
n'y a presentement point d'autres troupes que 8 ä 10
gendarmes.

Les Frangais ont encore fait passer hier ä Bellelay un
transport de chevaux venant de la Suisse. Les paysans
des cantons de Berne et de Soleure les leur amenerenten
cachette, comme les Frangais le disent eux-memes, dans
les villages dependant de l'Erguel, aux environs de
Bienne, etc.

Au reste, il ne s'est rien passe de nouveau depuis mon
dernier rapport.

Je viens de recevoir des avis de Beifort, en Haute
Alsace, que les lignes de Weissembourg ont ete prises
par les Imperiaux, ce qui y a cause la plus grande
consternation.

22 octobre 1793.

La position et le nombre des troupes sur les frontieres
sont encore les memes Dans l'interieur, tous les villages
et villes sont remplis de ceux de la masse levee, etactuel-
lement, il n'y a que deux bataillons de volontaires dans le
pays, l'un ä Porrentruy, l'autre ä Delemont : ce dernier
a du aller le 19 occuper les retranchements aux Rangiers,
mais il n'y etait pas encore arrive le 20, en attendant, il
n'y a que huit ä dix gendarmes. On y a aussi conduit le
18, deux pieces de de Lauffon, avec leurs caissons.

Chaque canton ou municipalite, qui comprend depuis
3 jusqu'ä 5 communautes doit fournir jusqu'ä la fin de ce
mois, 6 chevaux de la hauteur prescrite, avec l'equipage
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complet, pistolets et 6 paires de bottes, aussi 1'avoine
necessaire pour un an.

On continue de prendre les cloches dans les eglises, et
le cuivre, le bronze et l'airain chez les particuliers. On a
taxe les marchandises aux marchands et le vin aux caba-
retiers, et ceux qui ne voulaient pas vendre leurs
marchandises ou leurs vins ont ete pilles ä Porrentruy et ä

Delemont.
La diligence de Bale a ete arretee le 18, en descendant:

elle n'est pas remontee depuis. Maintenant, elle passe
par les cantons de Bale et de Soleure. Uomme son retour
de Bale n'est pas fixe, il interrompra pour un moment
l'arrivee de mes rapports ordinaires, mais je tächerai de
trouver un autre canal.

24 octolre 1793.

Je confirme tout lecontenu du rapport du 22 du courant.
Le21, tousles commandants de chaque village oü il

a des troupes, ont ete ä Delemont, et depuis leur retour,
ils ont plus rigoureusement defendu de sortir hors des
terres de leur pretendue republique, ettoute communication

avec les Etats neutres voisins.
4,200 hommes de la masse levee, dont au moins 9/10

sont armes de piques, sont nouvellemcnt entres le 22 du
courant dans l'Eveche, desquels in circa 200 hommes
ont ete envoyes k Montfaucon, dans les Franches-Mon-
tagnes, k deux lieues de Bellelay, oü auparavant il n'y en
avait pas encore, comme je Tai marque dans mon rapport
du 19.

Aujourd'hui, 25 beaux et jeunes chevaux ont passe ici
ä Bellelay, pour les Francais, et on m'a assure que ce
sont des gens de la Prevöte et de l'Erguel qui vont les
acheter clandestinement en Suisse pour leur propre
usage, et qui les revendent ensuite aux Frangais. Ce
matin on a aussi fait passer ici 51 bceufs pour les meines :

c'est M. le Commandant de la Sauvegarde de Soleure ä

Bellelay qui a vu tant les premiers que les derniers.
Au reste, la position des troupes sur les frontieres est

encore comme auparavant.
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5 decembre 1793.

Je confirme le rapport precedent en tous ses points.
La position et le nombre des Francais sur nos fron-

tieres sont encore les memes. Mais ils viennent de former
deux bataillons des quatre dont j'ai parle dans mon dernier

rapport, parce que ceux-ci etaient reduits d'au
moins de la moitie de leur force par la desertion. Aujour-
d'hui, les officiers de ces corps ont assure qu'ils seront
incorpores dans les bataillons de volontaires qui sont
aussipresque reduits ä rien, tant par l'epee des ennemis
que par les maladies et la desertion.

Depuis 5 jours, les Francais ont transports plus de
chevaux que jamais hors de la Suisse. J'en ai vu deux
transports, un de 60 et l'autre de 46 chevaux, tous bien
faits et de 4 h. 7 ans, et parmi eux, beaucoup de juments.
Iis ont encore toujours leur rendez-vous ä Sonceboz et ä

Tavannes, oü on leur amene beaucoup de beaux chevaux
de l'Ergau.

Rengguer, depuis sa fameuse expedition de Saignele-
gier, est alle ä La Chaux-de-Fonds, et de lä, il s'est rendu
au val de St-Imier.

Le Conseil general du departement du Mont-Terrible a
donne un arrete ä l'imprimerie, mais il n'a pas encore
ete publie. Je prends la liberte d'en joindre ici une
copie (*).

(*) Arrete du Conseil general du departement du Monl-Terrible du
S Frimaire an II de la Bepublique franQaise une et indivisible.

Le Conseil general du departement du Mont-Terrible er nt assemble,
la Soci6i6 populaire republicaine et montagnarde de la commune de
Porrentruy s'est prfeentee en masse ä Ja barre. L'orateur dit : que
par arret6 pris ä la seance d'hier, la Societe avait declare solennelle-
ment qu'elle ne reconnaissait plus d'autre culte que celui de la liberte
et de lYgalite ; qu'en consequence, el e re prfsenterait aujourd'hui en
masse aü Departement, pour l'engager ä faire disparailre tous les
signesde la superstition et du fanatisme, tant des 6glises, des chemins
et places puhliques dans toute l'etendue du departement, pour ysubs-
tiluer les emblömes de la liberte, de la raison et des vertus ; qu'elle se
presente b la barre en execution de sen artete d'hier, pour solliciter
un arröle du departement eonforme ä ses vues.

Le Conseil general du departement du Mont-Terrible, dGlibärant
sur la petition, et ou'i le procureur general sjndic

Considerant que le republicanisme est incompatible avec les
pratiques, au moins oiseuses, auxquelles l'iuletel des prßtres a assujetti les
credules humains; que le moment est arrive de conduire les hommes
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La resolution prise le 29 novembre passe, par le club
de Noirmont etant venue aux oreilles des autres coramu-
nautes de la Franche Monlagne, elles se sont liguees
ensemble, de se defendre et de s'assister l'une l'autre, en cas
qu'on voudrait attaquer, de quelque maniere que ce soit,
leur culte ou leurs eglises.

Je ne repeterai point ici l'histoire du 1er decembre, de
la violation faite par les FranQais du territoire de Fornet-
Dessous dans la Prevöte, puisque M. le bandelier en fait
son rapport.

au bonheur par le sentier de la raison et des verlus ; que rien n'est
plus impolilique, plus antisocial, que la tolerance d'un culte public
quelconque, autre que celui de la Loi, de la Liberie et de 1 'Egalile,

A arrete et arrete :

1° Que tous les signes interieurs et exterieurs de tous les cultes
disparaltront;

2° Lee objets en bois qui ne paraitront pas utiles aux arts, seront
brftles;

3° Les objets precieux, dont il sera dressA des proc6s-verbaux,
seront transports au Departement, pour en 6tre dispose conforme-
ment ä la Loi;

4° Les citoyens Bierri et Amweg, adiiiinisirateurs du directoire du
Departement, sont nommes commissaires pour surveiller l'execution
des articles ci-dessus dans la tommune de Porrentruy;

5° Toutes les autorites constitutes dans la commune de Porrentruy
se rtunironl sur le champ au Departement, pour assisier a la ctrt-
monie civique de la destruction de tous les signes de la superstition et
du fanatisme : le president du dtpartemeot abaltra la premiere idole;

6° Le citoyen Len.ane (le perruquier) est nommt commissaire pour
l'extcution du pres nt Arrete dans tout le dtpartement, et le gtntral
sera requis de lui lournir une force armte de 80 hommes, choisis pour
la sürett et la plus prompte expedition de toutes ces operations ;

7° II sera etabli un tcriteau au-dessus de la porle principale de
chaque eglise, portaul ces mots :

Temple de la Raison

8° Les municipaliles veilleront 4 la conservation des objets prtcieux
qui sont dans les eglises : elles sont personnellement responsables de

toute dilapidation qui pourrait avoir lieu avant Parrivte du commissaire

;

9" Le prtsent Arrttt, traduit en allemand, sera imprimt et envoyA
aux districts, et par eux aux munici; alites, pour etre lu, ^büe et
alflehe partout oü besoiu sera.

Cleiiget, president.

Pour copie conforme, l'atlesle : Moser, secretaire general.
Jean Gros, officier municipal.
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19 decembre 1793.

Je confirme tout le contenu des rapports des 14 et 15
du courant.

Le nombre et la position des Francais sur nos frontieres
sont encore les memes. lis ont recu l'ordre precis d'etre
toujours prets ä partir, au meme moment que l'ordre en
arrivera

L'hopital nouvellement etabli ä Saignelegier (voir le
rapport du 8 decembre) est dejä tout rempli de malades.

N. B. — La sortie de chevaux de tous les coins de la
Suisse pour la France, continue journellement d'une
maniere etonnante. Toute la Prevöte est en mouvement
pour la favoriser et augmenter, etc. : le rendez-vous est
toujours ä Tavannes.

Par contre, les Frangais perdent un grand nombre de
chevaux ä Vesoul, etc. On attribue cette mortality au
manquement et aux mauvais fourrages.

2 janvier 1794.

Je confirme tout le contenu demon dernier rapport.
II n'y a point de changement parmi les troupes sur nos

frontieres.
Dans chaque communaute du departement du Mont-

Terrible, on vient de recevoir l'ordre que les parents qui
ne feront pas rentrer leurs fils emigres, ou qui ne
prouvent pas qu'ils aient fait tout leur possible pour les
faire retourner, seront emprisonnes et leurs biens confis-
ques.

Les six hommes de la Prevöte arretes h St-Hippolyte sont
de retour, apres qu'ils ont eu paye 400 & de France. On
sait aujourd'hui positivement qu'ils ont ete arretes, non
pour avoir coupe les queues ä des chevaux, comme les
commissionnaires frangais ä Tavannes avaient divulgue,
mais parce que ceux-ci leur avaient donne un faux passe-
port, qui etait de la Regence de Montbeliard du mois de
mai dernier, et seulement pour un de ces commissionnaires

et son domestique. lis pretendent maintenant une
indemnisation de ces commissionnaires.

Depuis mon dernier rapport, ces commissionnaires
n'ont point envoye de transports de chevaux, mais de-
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main il en partira un grand de Tavanne, dont la plus
grande partie consiste en beaux chevaux d'Algau, de
l'autre cöte du Rhin.

L'Abbaye de Bellelay a regu le 31 du mois passe, un
Arrete du departemet du Mont-Terrible, que ses biens
situes dans ce departementlui sont assures, parcequ'elle
jouit de la neutrality du Corps helvetique. et qu'elle peut
en jouir suivant les lois.

On ne sait pas encore ce que fera Rengguer, avec ses
pretentions de se dedommager sur ces biens, dont j'ai eu
l'honneur de faire mention dans mon rapport du 22 du
mois passe (*).

Le cours des postes a recommence d'etre si irregulier
que je ne sais pas encore de quelle maniere il s'arrangera.
En attendant, j'enverrai mes rapports ordinaires toujours
ä Sonceboz.

5 janvier 1794.

Je confirme tout le contenu de mon precedent rapport.
Depuis ce temps, il n'y a point eu de changement

parmi les troupes sur nos frontieres.
La disette de grain et parliculierement celle du beurre,

se fait sentir dans l'Eveche. Par cette raison, on vient
d'ordonner dans les Franches-Montagnes, que chaque
communaute doit envoyer k Porrentrny, toutes les se-
maines, 70 & de beurre.

Depuis mon dernier rapport, les Frangais n'ont fait
partir de Tavanne que deux transports de chevaux, le 3
et le 5, dont le premier etait considerable. Les habitants
de l'Eveche sortent autant de chevaux qu'ils peuvent, et
les vendent ensuite aux commissionnaires frangais ä

Tavannes pour de l'argent comptant.
Pendant la nuit du 1er au 2 du courant, on a assassine

un homme, de Roche, qui retournait chez lui, entre ce
village et Mötier,. et on l'a ensuite jete dans la Birse.

La meme nuit, on a tire par la lenetre d'une maison
ä Courcelle, aussi dans la mairie de Mötier, sur trois
gargons, dont un a eu une jambe fracassee ; on desespere
de sa vie. Les deux autres n'ont eu que leurs habits

(') Ce rapport ne figure pas au dossier.
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troues par les dragees. Un quatrieme qui survint apres
le coup donne, voulut entrer dans cette maison pour voir
qui avait tire, fut assomme en mettant le pied dans la
cuisine, par les deux fils de la maison : ä la fin, il put
encore se sauver,

9 janvier 1794.

Je confirme tout le contenu de mon dernier rapport.
Jusqu'ici, il n'y a point de changement parmi les

troupes sur nos frontieres. Beaucoup de monde est in-
fecte de la gale.

Depuis mon dernier rapport, les Frangais n'ont envoye
qu'un seul transport de chevanx de remonte, le 6 du
courant, de Tavannes, et le meme jour, un de boeufs

gras, venant de la Suisse.
On debite ä Porrentruy que Rengguer doit faire con-

duire plusieurs mille sacs de grain, de la Bourgogne dans
l'Eveche. On en saura bientöt la verite.

On vient de demander de nouvelles contributions en
avoine, et au cas qu'on n'en aura pas, il faut le payer, ce
qui fait pour la seule communaute de Saignelegier, une
somme de 2,500 & de France.

Dans toutes les communautes de l'Eveche, les officiers
municipaux font actuellement la visite domiciliaire et
s'ils trouvent qu'un homme ait deuxpaires de souliers et
plus, on ne lui en laisse qu'une : aussi s'approprie-
t-ontoutlecuir non encore travaille. On agitdememe par
rapport aux chemises d'hommes, on ne leur en laisse
que 3 ou 4.

Toutes les religieuses qui jusqu'ici, ont demeure chez
leurs parents dans l'Eveche, sont arrivees la nuit passee
ä Bellelay, parce qu'on veut leur faire preter le serment
civique, et en cas de refus les enfermer, comme on vient
dejä de faire ä Celles de Befort, etc.

Les Jacobins prevötois recommencent ä devenir inso-
lents.

Mjdnvier 1794.

Je confirme le contenu de mon dernier rapport, aprhs
y avoir rectifie l'article des contributions : il faut payer
deux penaux de froment, pour chaque journal de champ.
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II n'y a rien de nouveau parmi les troupes. Les Fran-
gais font courir le bruit qu'ils veulent passer le Rhin
ä Huningue, pendant le cours de cette somaine.

Depuis mon dernier rapport, on a amene du grain de
la Franche Comte, lequel est decharge dans les greryers
ä Porrentruy, et uniquement destine pour les troupes.
On en doit y mener 2,000 sacs.

La sortie des chevaux continue toujours. Les Frangais
font acbeter en Suisse et ici, par des sujets de l'Eveche
et par d'autres, beaucoup de boeufs qui ont senlement un
bon enbonpoint, les gras etant trop rares.

Le II du courant, les memes ont mene plusieurs ton-
neaux remplis d'ecus neufs, lesquels on dit etre de la
nouvelle fabrication, ä Sonceboz.

Un gargon emigre, eiant rentre le 9 du courant, pour
profiter de l'amnistie promise, le fameux Jourdain, des
Genevez, un des chefs des rebelles, tant de l'Eveche que
de la Prevöte, aujourd'hui brigadier des gendarmes, a
voulu le saisir L'oncle de ce jeune homme lui a parle
de cette amnistie : alors, le scelerat le jeta par terre et le
perga de sang-froid : il en mourut quelques moments
apres. Heureusement, le gargon a pu se sauver. Tous les
autres emigres qui sont retournes chez eux, ont sur le
champ ete conduits ä l'armee. Demain 15, on vendra ä
Delemont, les biens de Monseigneur de Rinck.

Le chevalier de Gieresse (*), ce tils denature, est aux
arrets ä Dijon, oil il doit rester jusqu'ä la paix. Madame
sa mere est encore aux arrets, chez eile, ä Porrentruy,
gardee par un gendarme, lequel eile est obligö de nourrir
et ä lui payer 30 sols par jour.

On a pris tous les biens ä M. de Landenberg, bailli ä

Florimont, parcequ'il etait riche et n'avait point d'enfants,
et on a promis de lui payer annuellement 2,000 & de
pension.

Le cours des postes etant actuellement regie, j'aurai
l'honneur d'envoyer ä l'avenir, chaque mardi et vendredi

f") Ce jeune homme, dernier descendant d'une des grandes families
de la noblesse de I'Evfiche, s'£tait d£clar£ pour la Revolution. La
douairiSre de Gieresse sa märe, pour ichapper aux vexations rövolu -
tionnaires, se reclama de sa qualite de bourgeoise de Berne et de

Fribourg, et par l'mtermfidiaire de l'Avoyer de Berne, elle put se

retirer dans son hotel de Neuveville.
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aoir, mes rapports ä Sonceboz, lesquels doivent arriver ä

Bienne, le mercredi et le samedi ä midi. Dans un cas
interessant, j'en enverrai un autre le dimanche au soir,
lequel arrivera ä Bienne aussi ä midi, et dans un cas
urgent, j'enverrai surle champ un expres jusqu'ä Nidau.

Sljanvier 1794.

Je confirme le contenu de mon dernier rapport.
II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos

frontieres.
Le 18 du courant, les Frangais ont transports 182 che-

vaux de Tavanne par Bellelay et le 19, encore 42.
Outre le grand nombre de boeufs gras achetes en

Suisse par les commissaires frangais, ä Tavanne, et par
leurs agents, ils en veulent encore acheter quelques
mille en Suisse, comme on m'a averti de bonne part.

Le 20, les gendarmes ont pille et devaste d'une ma-
niere indecente l'eglise de St-Ursanne : le meme sort
attend toutes les autres eglises du pays.

On vient d'etablir un tribunal revolutionnaire, compose
de Moreau, ci-devant lieutenant baillival de Delemont,
president, et de 3 autres scelerats frangais : il accompa-
gnera la guillotine ambulante, qui fera le tour du pays,
de village en village, pour exterminer tous ceux qu'on ne
croit pas etre bons patriotes. Ge tribunal infernal com-
mencera ses operations ä Porrentruy, oü les prisons re-
gorgent dejä de ces malheureux destines au supplice,
parmi lesquels se trouve entre autres, M. Farine, ci-devant

maire et lieutenant baillival de Saignelegier (un des
plus braves et plus dignes hommes) parce qu'il n'a pas
danse ä la fete de la reprise de Toulon ; mais son crime
principal est d'etre riche.

Les calamites de ce malheureux pays vont seulement
commencer.

Je viens d'etre instruit qu'on a transporte environ 400
blesses ä Porrentruy.

On va confisquer tous les biens des peres et meres des
emigres.
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Je confirme tout le contenu de raon dernier rapport.
II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos

frontieres.
Las maires de toutes les communautes out regul'ordre

de se rendre ä Porrentruy On n'en sait pas encore la
raison.

On vient de defendre, sous de fortes peines, tanl aux
militaires qu'aux habitants, de sortir hors du territoire de
la republique, soit avec ou sans passeports.

On vient d'ordonner de nouveau et trfes serieusement,
de partager les biens communaux, et au cas qu'on en
ait de trop, de ne les vendre qu'ä la Nation.

On (Lit que la seconde requisition (c'est-ä-dire tous les
hommes maries ou non, depuis l'äge de 25 ans jusqu'ä
celui de 35) doit marcher, ce qui fait que l'emigration
recommence.

Le 22 du courant, les Frangais ont mene un charriot
d'argent ä Tavanne.

Hier, le 23, et aujourd'hui, beaucoup de chevaux sont
arrives de la Suisse ä Sonceboz et ä Tavanne, qui en
repartiront demain pour Vesoul.

Les commissaires francais assurent que LL. EE. de
Berne leur avaient donne permission d'acheter encore
600 boeufs gras dans leurs Etats.

Au commencement de cette semaine, on a amene de
l'Alsace, plusieurs charriots charges de blesses ä Porrentruy.

On continue de transporter de l'Eveche beaucoup de
foin du cote de Strasbourg, chaque particulier etant oblige
d'en livrer un quintal, par journal de pre, et autant de
paille, que chacun en peut manquer. Ge transport se fait
aux frais des communautes.

Au commencement de cette semaine, deux hommes du
canton de Fribourg ont ete chez les chefs des rebelies ä

Porrentruy, pour y tramer un projet infernal, oil il s'agit
d'une insurrection dans ce canton. Mon ami n'a pas pu
decouvrir d'autres details, parce qu'il faut etre extreme-
inent circonspect.

Quoique ma commission ne s'etende pas de parier des
affaires des autres cantons, je crois etre un devoir sacre
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pour moi d'en faire mon rapport pour avancer le bien et
empecher le crime, autantqu'il depend de moi, afin que
l'humanite dejä trop souffrante, ne soit pas plongee dans
de nouveaux malheurs et plusetendus.

4jevrier 1794.

Je confirme le contenu de mon dernier rapport.
Le general Greife qui commandait jusqu'ici la division

des troupes frangaises dans l'Eveche, est parti pour l'ar-
mee sur le Rhin ; il a ete remplace par un autre dont le
nom ne m'est pas encore connu. II fut attendu ce soir ä
La Joux.

Les troupes arrivees sur la fin de la semaine passee ä
Soulce et ä Undervellers sont venues de Laufon : 30
hornmes en sont desertes pendant la route, de cette ville
ä Delemont, et la premiere nuit de leur arrivee ä Soulce,
encore 6, et depuis lors, tous les jours un ou deux. En
general, la desertion regne beaucoup parmi les troupes
dans le pays, meme ä Porrentruy.

Le 1er du courant, les Frangais ont fait conduire 30
boeufs gras de la Suisse, par Bellelay. Le 3, ils ont fait
passer 152, et aujourd'hui encore 234 chevaux par la
meme route.

Hier 3, le tribunal revolutionnaire etabli ä Porrentruy
a fait guillotiner le forestier de Bonfol, sous I'acclamation
de la populace : « Vive la Republique! » pour avoir dit
que les Imperiaux viendront dans peu chasser les Frantjais
de l'Eveche.

Et ce matin, on y a fait des preparatifs pour executer
de la meme maniere encore sept personnes, parmi les-
quelles est une femme.

Par contre, l'ancien lieutenant baillival et maire Farine,
de Saignelegier, a ete reläche. II doit avoir finance une
bonne somme.

Dimanche, le 2, on a arrete un grand nombre de
personnes qui ont voulu aller ä l'eglise de Bellelay, et on les
a conduites ä Porrentruy.

Les troupes cantonnees jusqu'ici ä Fornet-dessus, ä

une demi-lieue de Bellelav, ont aujourd'hui regu l'ordre
d'aller ä Saignelegier, et un pared nombre de ce village
doit les remplacer.
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Ce soir, fi 4 heures, j'ai regu l'avis de Porrentruy que
]es officiers et les chefs des enrages y disent que dans
trois semaines, les Frangais entreront en Suisse partrois
differents passages.

On assure qu'il y ait 86 personnes arretees ä Porrentruy,

parmi lesquelles sont 45 des paroisses de Saigne-
legier et des Breuleux, qui doivent etre jugees par le
tribunal revolutionnaire.

Les rebelles du Yal de St-Imier ont envoye la semaine
passee, un depute ä Paris.

M. le bandelier m'a charge d'inserer ici qu'il avait eu
l'honneur d'adresser une lettre, le 23 janvier, tant ä
S. E. M. le haut inspecteur, qu'au seigneur grand bailli
ä Nidau, et qu'il doutait qu'elles fussent arrivees ä
destination.

7 jevrier 1794.

Je confirme le contenu de mon dernier rapport, apres •

y avoir ajoute que le chasseur de Bonfol ayant ete execute
ä Porrentruy, personne ne l'a plus ete.

Le 5 du courant, les troupes cantonees ä Fornet-dessus
et ä Saulcy, ont ete echangees par celles qui etaient ä

St-Brais, sur la plainte de la municipality de Saulcy, que
cette horde y commettait tout le brigandage possible.

Le nouveau general, dont je ne sais pas encore le nom,
n'a pas ete ä La Joux le jour qu'on l'y attendait.

La desertion continue toujours, non seulement parmi
les troupes qui sont dans l'Eveche mais aussi dans l'armee
sur le bas Bhin; 14 deserteurs de cette derniere, ont
passe hier par Bellelay en deux bandes; lesquels ont
assure unanimement que plus d'un tiers de cette armee
est ä l'höpital, et que presque tous y meurent, et ceux-ci
font place ä de nouveaux malades et que le pain et les
autres vivres, excepte l'eau-de-vie, y sont tres rares.

Pour le moment, il n'y a point d'autres nouvelles parmi
les troupes de l'Eveche

Dans mon rapport du 14 janvier dernier, j'ai fait mention

qu'on avait amene du grain ä Porrentruy, et qu'on y
en amenerait 2,000 sacs de laFranche-Comte ; mais cette
quantite s'est reduite ä environ 500 sacs. Ce grain con-
siste en un melange de froment d'orge et d'avoine.
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Lejusticier La Beussille, de Tramelan, un des plus
enrages rebelles de l'Erguel, est ä Porrentruy depuis le2
du courant, oil il a assistc dejä deux fois de suite au Club,
oü il a vomi des atrocites, etc., non seulement con Ire le
Louable Corps helvetique en general, mais aussi contre
les Etats Suisses limitrdphes de l'Erguel en particulier :

outre cela, il a eu des conferences frequentes avec Boillot,
president du district de Porrentruy, etd'autres chefs.

Ou vient d'imprimer ä Porrentruy une feuille perio-
dique intitulee : « Le Mo.itagnard du Mont-Terrible ä ses
Amis des Campagnes », eile paraitra trois fois par mois.
Le premier numero contient une preface signee Boillot,
remplie d'invectives et de calomnies contre le Prince, et
que le but de 1'Empereur est d'incorporer l'Evecbe ä
1'Alsace, qu'il gardera pour Lui, et le traitera en despote,
etc., etc. Le reste est une relation forgee des atrocites
que les troupes allemandes doivent avoir commises en
Alsace, et lesquelles elles commettront aussi, lorsqu'elles
entreraient dans ce pays.

Je n'ai recu que le 5 au soir, les ordres dotines le 31
janvier dernier concernant les deux Fribourgeois ; et
d'abord, j'ai envoye le lendemain un homme intelligent
et de la plus grande confiance ä mon ami de Porrentruy,
pour prendre chez lui toutes les informations et rensei-
gnements possibles ö, ce sujet. Je compte qu'il pourra
etre de retour le 8 au soir, etj'aurai l'honneur de faire
mon rapport du resultat suivant l'exigence du cas, ou par
un expres, ou par la premiere poste le 9 du courant.

9 fevrier 1794.

Mon expres etant rovenu de Porrentruy, m'a rapporte
ce qui suit :

« Les deux hommes dont il est question, sont de la
partie francaise du canton de Fribourg, mais leurs noms
et leurs demeures sont inconnus. Iis ont ete Ii Porrentruy
les 20 et 21 janvier dernier, car le 22 on ne les y a plus
vus. Le premier jour, un d'eux a dit discoursivement :

« Nous sommes aussi ä la veille d'une insurrection dans
le pays de Fribourg, mais il nous faut de l'assistance. »

Ce sont ces mots qui ont excite l'attention de mon ami.
Iis ont ete chez Rengguer, et plusieurs fois chez Boillot,
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de Befort, president da district de Porrentruy, qui y
dirige aujourd'hui les affaires. Celui-ci les a envoyes chez
Bernard, representant du peuple, qui, apres un entretien
secret t,u'il a eu avec eux, a dit ä quelques personnes :

« II faut tenir en respect les aristocrates suisses par leurs
propres gens. »

G'est tout ce que j'ai pu apprendre de ces gens-lä. Mon
ami m'a fait savoir qu'il ferait tout son possible, pour
tächer de decouvrir tant leurs noms que les lieux d'oü ils
sont, et quelques details de leurs entretiens avec les sus-
dits et autres.

Au reste, j'ai l'honneur de confirmer le contenu de
mon rapport du 7 du courant.

14 jevrier 1794.

Je confirme tout le contenu de mon dernier rapport, et
que les troupes cantonnees dans la basse vallee de'Dele-
mont, sont descenducs sur le Rhin.

Le nouveau general s'appelle Michaud, le meme qui a
ete longtemps commandant ä Delemont d y a un an, le-
quel on a vu partir alors avec regret.

Les Frangais ont mene beauconp de chevaux de re-
monte, par Bellelay, pour Vesoul, les 12, 13 et 14 du
courant. Audit Bellelay sont arrives ce soir 14 paires de
bceufs de la Suisse, lous peuvent passer pour gras.

Les eommissaires francais ii Tavanne ont envoye un
voiturier de ce village h Vesoul pour y charger de l'ar-
gent : cette voiture est attendue pour demain.

Le tribunal revolutionnaire se rendra de Porrentruy ä

Delemont, pour y juger les personnes arretees.
On doit amener ä Porrentruy encore 500 malades de

l'armee en Alsace.
On a decouvert un assez grand nombre de faux assi-

gnats dans la Prevote de Motier.
Le Chirurgien Abram Chopard etsa femme Anne Girod,

ä Pontenet, dejä connus par ines rapports des mois d'oc-
tobre, novemb're et clecembre de 1792, et par ceux de
1793, qu'ils faisaient alors et depuis, tout leur possible
pour faire entrer les Frangais dans la Prevote — que lui,
a fait, pour cet effet, plusieurs voyages ä Porrentruy et ä
Delemont; — qu'ils sont ennemis jures de.tout gouver-
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nement legitime ; — qu'ils ont, ä, chaque occasion, vomi
des injures contre LL EE. ; — qu'ils etaient les chefs
des rebelies de ce pays ; — que c'etait chez eux que se
rassemblaient les petits bandits, le greflier Bueche, les
Boillat, etc., etc. ; qu'ils ont menace l'annee passee,
de mettre le feu au village de Pontenet, parce que tous
les habitants etaient alors portes pour la bonne cause,
etc., etc viennent de mettre le cotnble et le sceau ä
leurs forfaits, en metlant et eux-meme, le feu dans leur
propre maison, dans la nuit du 4 au 5 du courant, apres
avoir sauve, depuis trois semaines, nuitamment, leurs
meilleurs effets hors du pays, ou chez leurs adherents
ici, pour payer tous leurs creanciers ä la fois : ce sont
leurs termes.

Comme ces scelerats sont dangereux ä toute la societe,
et qu'ils veulent aller en Suisse, se plaindre de leur mal-
heur, pour y tromper les ämes cornpatissantes et chari-
tables, j'al cru devoir en prevenir. La femme s'est dejä
rendue lundi, le 10 du courant, ä la Neuveville, au lac
de Bienne, oil son mari l'a suivie ce matin.

Dans le Mont-Terrible, personne n'ose plus aller d'une
village ä l'autre sans un passeport de la municipalite.

11 mars 1794

Je viens de recevoir des avis certains de Porrentruy,
que les femmes s'y sont atlroupees le 6 du courant,
parcequ'elles avaient appris qu'on enterrait clandestine-
ment, pendant la nuit, des soldats dans le jardin du
College, et qu'elles ne voudraient pas souffrir qu'on les
enterre dans la ville, ce qui a effectue qu'on les enterre
maintenant ä Lorette, qui est ä dix minutes eloigne de la
ville. Journellement, il y inourt 12 ä 13 soldats, tous de
la meme maladie et, depuis le 6 du courant, aussi trois
bourgeois en sont morts : le medecin Millard qui doit
avoir traite les soldats, -en est aussi attaque

Tous les jours on transporte ä Porrentruy des soldats
malades de Befort: audit Befort, meurent au moinslö
soldats par jour, aussi tous de la meme maladie.

Environ la moitie des soldats cantonnes dans les
villages sur nosfrontieres, ont regu un conge de 3 semaines

pour pouvo r ensemencer leurs champs chez eux.
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Depuis le 8 jusqu'au 10 du eourant, plus de 500 boeufs
et vaches ont passe par Bellelay : on les a places dans les
villages aux environs de Porrentruy.

Depuis que la sortie du betail est defei.due dans le
canton de Berne, les Frangais sont alles en acheler en
Erguel, autant qu'ils en ont pu trouver, et ensuite, ils
veulent venir dans la Prevöte pour y faire le ineme ne-
goce.

Les Frangais se proposent de faire un camp au-dessus
du village de Devilier jusqu'aux Bangiers ; pour cet effet,
ils y ont dejä fait couper les arbres. Mais pour garnir ce
camp, il faudra plus de troupes qu'il li'y en a dans
l'Eveche.

Moreau, president du tribunal revolulionnaire, a ete
envoye ä Soleure par le directoire du departement du
Mont-Terrible: on n'en connatt pas le sujet, Le lende-
main, le meme directoire a envoye un expres avec un
paquet de lettresä, M. Barthelemy et une lettre ä LL. EE.
de Zuric.

14 mars 1794, au soir.

Je confirme le contenu de mon dernier rapport.
Le reste des canoniers, car un grand nombre en est

deserte, est parti de Porrentruy Ii l'armee du Rhin.
II n'y a point d'autres nouvelles parmi les troupes sur

nos frontieres.
Par un decret de la convention nationale, le pauvro

Eveche est oblige de payer une grande somme en argent
et de fournir 12 mille paires de souliers, 10 mille
chemises, 6,000 pantalons, vestes, redingotes, chapeaux,
etc., etc., outre cela, chaque commune encore un char
avec 4 chevaux et 2 hommes pour mener du foin, etc., ä

l'armee du Rhin.
Les maladies et la mortalite continuent ä Porrentruy

et ä Befort, parmi les soldats.
Le 13 au soir, un char charge de S tonncaux d'argent,

a passe par Bellelay pour Tavanne
Les Frangais ont achete hier, ä la foire de Malleray,

beaucoup de chevaux et 48 boeufs ou vaches, etsil'argent
serait arrive plus tot, ils en auraient achete davantage.

II y a des Prevotois qui font la contrebande des che-
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vaux dans le Mont-Terrible pendant la nuit, ä main
armee.

Je.viens d'apprendre que Ies Frangais ne passeront
plus tant avec leurs chevaux par Bellelay, mais ils iront
de Morgcnthal, au dessous de Soleure, par Bale, en
Alsace.

19 mars 1794, a 5 heures du matin.

J'ai Thonneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres, excepte que la plus grande partie du 6e ba-
taillon du Doubs, entierement du monde de la premiöre
requisition, sa premiere composition ayant ete totale-
ment detruite jusqu'ä 4 hommes, au mois de novembre,
en Alsace, et qui, depuis sa seconde erection, a can-
tonne ä Delemont et dans ses environs, est deserte.

Jusqu'ici, je n'ai pas pu avoir d'autres renseignements
concernant Abram Courvoisier, dit Yoisin, du Locle,
qu'il va souvent ä Porrentruy chez les enrages, et de lä,
ä Sonvillier.

Par contre, j'ai des avis certains que les Frangais en-
voient de Porrentruy, des agents et emissaires dans plu-
sieurs cantons de la Suisse pour y fomenter des troubles
et des mecontentements contre les Souverains legitimes,
et que plusieurs individus qui ont conduit de la Suisse
des boeufs et des chevaux, ont ete charges dans la meme
ville des imprimes incendiaires, pour les porter dansleur
patrie.

Tous les parents des emigres de Porrentruy y ont ete
arretes

Le 14 au soir, les Frangais ont fait passer 300 boeufs h

Bellelay ; le 16 au matin, eucore 72 et 70 chevaux, le 18,
encore 50 boeufs.

Les Prevötois roul'ent de tous cötes pour procurer des
chevaux et des boeufs aux Frangais, pretextant de les
acheter pouv leur propre usage. Le 17, encore, un char
charge d'argent a passe par Bellelay pour Tavanne.

M. le chancelier Boyve, de Neuchätel, a fait faire sous
main, par le canal de differentes personnes, des re-
cherches d'anciens titres qui se trouvent dans differentes
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communes, tant en Erguel qu'en la Prevöte, qui peuvent
avoir rapport de ce que le premier pays a ete incorpore
ä l'Eveche de Bale-

2 avril 1794, a 5 heitres du matin

Je confirme tout le contenu de mon dernier rapport.
Les plus beaux hommes de ce bataillon qui etait depuis

quelque temps sur nos frontieres, sont partis le 29 du
mois passe, pour etre incorpores dans la cavalerie, et les
compagnies ont ete portees ä 404 hommes chacune par
des gens de la premiere requisition de la Franche-Comte.

Dans les trois villages de la courtine de Bellelav, c'est-
ä-dire aux Genevez, ä La Joux et ä Fornet-dessus, il y a
maintenant trois compagnies completes, ou 312 hommes
qui font jour et nuit de fortes et frequentes patrouilles
par tous les sentiers, pour empecher le monde de sortir
du departement.

Dans l'interieur du pays, il n'y a, en ce moment, que
quelques gendarmes.

Le 31 mars apres midi, les Frangais ont passe h Belle-
lay avec un char charge de 8 tonneaux d'argent pour
Tavanne et Sonceboz, et le lendemain, les commissaires
de cette nation sont partis pour la Suisse, y faire des
empletes de chevaux. AVesoul, d'oü cetargerit est venu,
le tresor en est encore bien garni.

Le 4er du courant, les Francais ont fait passer i 48
chevaux par Bellelay, pour Yesoul.

Depuis le commencement du mois de fevrier passe,
jusqu'ä la fin de mars, les Francais ont fait passer par
Bellelay, en tout, 7,400 boeufs ; mais ce n'est pas l'unique
passage dont ils se sont servis.

5 avril 1794.

Je confirme le contenu de mon dernier rapport, aprcs
y avoir ajoute et rectifiö ce qui suit: qu'il y a encore des

troupes dans l'interieur et que les soldats, dernierement
arrives sur nos frontieres, sont du district de Befort.

Le general etl'agent du pouvoir executif qui sont dans
le departement du Mont-Terrible, ayant appris quo.le
prince (e'est-a-dire le prince-eveque de Bale — je repete
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mot pour mot mes avis authentiques), entretienne pres
de 1,500 liommes, dans les environs de Bienne, ils ont
ecrit tant au comite de surele generale qu'ä M. Barthe-
lemy, pour les en prevenir, et que ce dernier s'en plaigne
k LL. EE. de Berne. Les memes ont dit reiterativement
qu'on renforcerail pour cette raison les troupes sur les
frontieres de l'Erguel et de Bellelay de deux bataillons,
pour empecher toute surprise. Les commandants sur nos
frontieres disent aussi que les troupes seront renforcees
sans faire mention du nombre, et ils ajoutent que ces
troupes seront relevees par d'autres, tous les 15 ä 20
jours, pour les empecher de faire des liaisons avec les
habitants.

Sur ces memes frontieres, ils se proposent de cons-
truite des corps de garde tout proche des limites.

La desertion continue encore ä Delemont et plus bas.
La cherte, ou plutöt la disette augmente de jour en

jour dans le Mont-Terrible.
Les negociants de Bienne continuent toujours d'envoyer

du riz ä Delemont. Je ne connais pas les maisons qui font
ce commerce.

9 avril 1794, ä 4 heures du matin.

J'ai l'honneur de confirmer tout le contenu de mon
dernier rapport qui n'est pas contredit par celui-ci.

Les soldats sur nos frontieres n'avaient pas requ depuis
sept jours, ni pain, ni viande, ce qui en fit deserter et
relourner chez eux un grand nombre.

Le nombre des troupes s'augmente sur nos frontieres.
Le 7 du courant, 200 hommes de la Cote-d'Or sont arrives

ä St Ursanne et autant du departoment, ä St-Brais et
ceux-ci doivent encore elre suivis de 3,000 hommes.
Tous les avis disent qu'on veut faire un camp aux environs

des Bois, sur les frontieres de la principaute de
Neuchätel et de l'Erguel. Les canons pour ce camp sont,
dit-on, dejä arrives ä Maiche, en Franche-Comte, vis-ä-
vis des Bois. Et de ce camp, on tirera un cordon tout le
long de l'Erguel et de la Prevöte. Les officiers et autres
personnes en place assurent qu'ils veulent s'emparer de
la susdite principaute de Neuchätel, de l'Erguel, de la
Prevöte et de Bellelay, avant la fin du mois.
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Les avis de Porrentruy portent que les chefs et les
rebelies de l'Erguel y ayent demande la reunion de leur
pays au departement du Mont-Terrible.

A Cumance (les Communanccsl, dans la paroisse de
Montfaucon, ä deux lieues de Bellelay, vient se manifester

la maladie contagieuse qui a regne pendant quelque
temps, l'hiver passe, en Franche-Comte d'oü eile fut
apportee par un homme de ce hameau, qui en mourut
dimanche, le 6 du courant; deux autres qui ont visite ce
dernier pendant sa maladie, en furent aussi atteints et
obliges de s'aliter, des leur retour chez eux. Les symp-
tömes en doivent etrc los memes que ceux de la maladie
en question". J'ai donne commission de m'avertir de ce
qui s'en suivra.

Les gendarmes qui etaient ä Besangon et dans son
district, en sont partis pour la Vendee.

Rengguer doit vendre sous main tout ce qu'il peut,
depuis que Gobel, l'oncle de sa femme a ete arrete ä
Paris.

Les marchands Moser, Köhlin, etc., de Bienne, continued

d'envoyer beaucoup de riz par la Prevöte, aux
Francais h Delemont.

Les chevaux et les boeufs recommencent aussi de sortir
de la Suisse et de passer par Bellelay.

II y a actuellement passe'180 prisonniers de tous etats,
ä Porrentruy.

12 avril 1794.

Comme l'on ne peut plus sortir de la Republique fran-
caise, les deux ou trois personnes qui peuvent se glisser
dehors, repandent tant de faux bruits qui se contredisent
en partie d'une maniere frappante, ou qui ne sont pas
probables, de sorte qu'il m'est impossible do savoir
quelque chose de probable sans v envoyer quelqu'un de

confiance, et cela est encore difficile. J'ai ete oblige de
faire ce dernier hier, apres des bruits alarmants qu'on
avait amene beaucoup de canons et de chars de muni-
lions sur nos frontiercs.

Maintenant, je sais que le nombre des troupes arrivees
dernierement a St-Brais et ä St-Ursanne, ne consiste
qu'en quelques homines ; que le nombre de eelles-ci dans
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les autres villages, tant sur nos frontieres que plus en
arriere, a diminue de plus de la moitie depuis huit ä dix
jours par la desertion ; que ni canons, ni munitions ne
sont arrives sur nos frontieres; que les officiers disent
settlement qu'ils attendent encore deux bataillons.

Je confirme ie reste de mon dernier rapport.
La maladie dans la paroisse de Montfaucon, dont j'ai

fait mention dans mon dernier rapport, n'a pas eu de
suite jusqu'ici.

Le 9 du couraut, on a encore fait passer 40 chevaux et
42 boeufs par Bellelay.

Les Rudolph de Zurzach sont encore äSonceboz, oü ils
attendent des bceufs de la Suisse.

25 avril 1794.

J'ai l'honneur de confirmer tout le contenu de mon
dernier rapport

Comme le nombre des soldats s'est tant diminue sur
nos frontieres, quelques officiers sont alles dans le
district de Beifort d'oü le bataillon est tire, pour tächer de
faire retourner les soldats ä leurs postes respectifs, qu'ils
ont abandonne sans conge.

II n'y a point d'autres nouvelles parmi ces troupes.
Les Jacobins de la Prevöte qui demeuraient jusqu'ici

& La Chaux-de-Fonds et au Locle, contre lesquels le gou-
vernement de Neuchätel a lache des prises de corps, sont
de retour dans leur dite patrie, pour y augmenter le
nombre dejä assez grand des seditieux.

Le 23 du courant, les Jacobins de la Chaux-de-Fonds
et du Locle ont envoye, aux Francais, par la Prevöte,
environ 1,000 paires de souliers par le grand roulier de
Brodhag, directeur des postes dans l'Eveche de Bale.

Je viens d'apprendre de bonne source, que deuxFran-
gais venant de Paris par le Mont Terrible, sont alles
dans le Pays de Vaud, lesquels on m'assure d'etre des
emissaires. Un doit s'appeler FAienne Morizot, d'environ
50 ans, de 5 pieds, 2 ä 3 pouces : il porte perruque, des
yeux noirs, le menton fendu et la barbe noire, portant
un couteau de chasse garni d'argent ou urgente, des pan-
talons, des souliers et un haut chapeau rond ; il a de
l'argent avec lui, se disant echappe des prisons de Paris,
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oü il a ete detenu ä cause de son royalisme. II dit d'avoir
connaissance avec le directeur des postes ä Morges, uvec
lequel il avait entretenu une correspondance. Le nom,
etc., etc., de l'autre me sont inconnus.

25 avril 1794.

J'ai l'honneur de confirmer tout le contenu de mon
dernier rapport, en y ajoutant, que le riz sorti derniere-
ment de Bienne, a ete transports, ce jour-lä, jusqu'ä
Villeret. dans ie Val de St-Imier, d'oü il sera transports
ä SaignelSgier, etc.

Les Jacobins de la Chaux-de-Fonds et du Locle ont
envoye le 23 du courant par la Prevote, environ rnille
paires de souliers aux Frangais, par le grand roulier de
Brodhag, directeur des postes dans 1'EvechS. Je ne
connais pas le nom de ceux qui les ont expedies, mais le

messager voiturier Gagnebin de Benan, qui mene les
marchandises de Sonceboz ä Chaux-de-Fonds et Locle
et vice versa, pourra les indiquer.

Rudolf, le commissaire frangais, a envoyS le 23 du
courant, 38 boeufs de Sonceboz par Bellelay äPorrentruy,
lesquels !ui ont ete vendus en partie par des gens de
l'Erguel et en partie par le maire Schafter, de Moutier,
et un nomme Henri Michel, de Grandval dans la Prevote,
qui les ont tire clandestinement des pays limitrophes.

Le cabaretier Juillerat de Fornet-Dessous, et assesseur
du Conseil d'adminislration provisoire, fournit aussi
beaucoup de chevaux aux commissaires frangais. Un
autre, nomme Jean Long, ci-devant justicier de la
commune de Chätelat et de Fornet-dessous fournit aussi
beaucoup de chevaux et de boeufs aux mSmes. ChrStien
Dellenbach, du canton de Berne, actuellement cabaretier
h Cremine, dans la PrevötS, est un des plus grands four-
nisseurs de chevaux et de boeufs.

Aujourd'hui, deux paysans du cöte de l'Aar, ont
amene 4 paires de boeufs gras ä Sonceboz oü, et ä Ta-
vannes, ils en ont dejii un grand troupeau, qu'on fera
probablement parlir demain, et dont j'indiquerai le
jiombre dans mon prochain rapport.
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2 mai 1794, au soir.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport.

Les troupes arrivees sur nos frontieres, du 28 au 29 du
mois passe, sont dejä reparties le matin du 30 pour marcher

sur le Rhin. Elles ont ete remplacees par d'autres
en plus grand nombre : c'est-ä dire, il y a maintenant
50 hommes dans chaque village.

Hier, le lor mai, le tribunal revolutionnaire a quitte
Saignelegier, apres avoir acquitte la plus grande partie
des prisonniers, et fait evader ceux qui avaient debite de
faux assignats, puisque ces derniers etaient depuis le
commencement de la revolution dans le pays, les plus
zeles patriotes : ledit tribunal s'est rendu ä St-Ursanne,
pour y juger les prisonniers y detenus.

Le soir ä 10 heures. — Dans ce moment, je viens de
recevoir l'avis certain qu'ä Saignelegier sont arrives ce
soir 300 hommes avec deux pieces de canon et les caissons

necessaires.

3 juin 1794.

Au lieu que le petit reste de troupes sur nos frontieres
ait ete renforce, comme on le debitait pendant trois jours,
il a ete oblige de partir inopinement, le 1er de ce mois,
vers le Rhin. Les habitants sont maintenant obliges de
faire les gardes et les patrouilles, avec quelques
gendarmes qui y sont arrives le meme jour.

Je Vous avais marque que Rengguer avait fait passer
ses fonds dans la principaute de Neuchälel. Maintenant,
lui-meme s'est evade dans la nuit du 30. Les gendarmes
le poursuivaient, et on a envoye son signalement sur les
frontieres pour le faire arreter s'il y passerait.

4 juin 1794.

On avait donne l'ordre, non-seulement dans le Mont-
Terrible, mais aussi dans le pays de Montbeliard et dans
la Haute-Saöne, que tous les hommes non maries, depuis
1'äge de 16 jusqu'ä celui de 40 ans, et les maries qui
n'ont point d'enfants, devaient immediatement marcher
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sur le Rhin ; mais on l'a refuse partout, hautement, en
disant qu'on se defendrait chez soi, si l'on etait attaque
Sur cela, les agents nationaux et les departemenls ont
decrete qu'ils pouvaient rester chez eux jusqu'ä nouvel
ordre. Tout le monde est fermement resolu de ne pas
marcher.

Toutes les troupes qui etaient dans le departement de
la Haute-Saöne ont aussi ete obliges de marcher sur le
Rhin, en faisant des marches foreees, meme pendant la
nuit, sans has, sans souliers, et en vrais sans-culottes.

Rengguer a ete arrete ce soir ä 4 heures au cabaret de
Mallcray, sans aucune requisition quelconque, sur la
simple instigation du justicier Gaffau, de Gorrendlin, qui
le poursuivait ä cheval. II etait travesti en mendiant; et
apres avoir ete arrete, il a dechire des papiers qu'il a en-
suite jetes dans les latrines Ensuite, on 1'a conduit ä
Moutier.

Les commissaires frunfais sont revenus aujourd'hui de
Vesoul, et ils sont alles ä Bienne, oü d'aulres les join-
dront encore, qui sont venus du Pays de Vaud par Morat,
pour acheter des chevaux et des boeufs.

S4juin 1794.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 20 du courant.

Les troupes parties dernierement de la ville et vallee
de Delemont, ont eteremplacees par environ "130 hommes
qui etaient auparavant. ä Lauften, oil il n'y a plus de

troupes, ainsi que dans le reste du paysexcepte quelques
gendarmes.

A cause de mon absence, je n'ai pas pu m'aboucher,
dimanche passe, avec mes connaissances de l'interieur
du Mont-Terrible, de sorte que je ne sais rien de positif
concernant la maladie des betes ä cornes, mais j'en aurai
des nouvelles jusqu'ä l'ordinaire prochaine.

Depuis mon dernier rapport, les Francais ont fait passer
beaucoup de boeufs. vaches et moutons par Bellelay, mais
dont le nombre m'est inconnu.

Quoique le prix des betes ä cornes ait ete dejä
exorbitant, il augmente encore ici journellemeut, puisque les
Frangais payent tout ce qu'on en demande. G'estce profit
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inoui qui engage les Prevotois et les Erguelistes de par-
courir les pays limitrophes pour y en acheter et les re-
vendre ensuite aux Frangais.

27 juin 1794.

J'ai l'honneur de Vous confirmer raon rapport du 24
du courant.

Une partie des troupes frangaises dont j'ai fait mention
dans mon dernier rapport, avec des autres, ramassecs
dans les departements de la Haute-Saöne, du Haut-Rhin
et des debris de quelques bataillons, sont venus le 25,
occuper tous les villages sur les frontieres, pour einpe-
cher l'emigration des hommes qui devaient recompleter
les bataillons. II y a depuis 5 jusqu'ä 25 homines par
village, selon son local. Selon mes avis, il n'y a qu'en-
viron 400 hommes un peu au-delä dans le pays, car dans
l'interieur, il n'y en a point.

A cause de l'arrivee de ces troupes sur nos frontieres,
je n'ai pas regu de nouvelles concernant la maladie des
betes ä cornes ; mais, si elle se serait etendue plus loin,
j'en aurais certainement regu,

Les Frangais ont fait passer par Bellelay, depuis le 25
juin, plus de 200 boeufs et quelques vaches, 420 chevaux
et beaucoup de moutons. Hier, les Prevotois leur ont
amene tant deboeufs ä Dellelay, qu'on croyait y voir une
foire : ils les ont achetes dans la Prevöte meme, et en
partie dans le canton de Soleure et autres lieux de la
Suisse.

Les Francais payent le betail ä un prix exorbitant et
meme incroyable, quand meme il est petit et entierement
maigre.

juillet 1794.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 27 du mois passe.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

La maladie des betes ä cornes s'est aussi manifestee ä

Courfaivre, dans la vallee de Delemont, et Devilier,
village limitrophe, en est soupeonne. Ce village de Courfaivre

touche au Petit-Yal, dans la Prevöte Comme il y a
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beaucoup ä gagner sur les bötes ä corncs, les habitants
de Courfaivre en ont achete du cöle des Piqiierez, oü la
maladie fait encore des ravages : ils l'ont par ce raoyen,
introduite chez eux. Iis est ä craindre que cette maladie
s'ötendra encore davantage par le meme moyen, et parti-
culierement dans ce pays-ci, oü il n'y a absolument plus
aucune police.

Tous les jours il passe une grande quantite de betail
par Bellelay, qui vient de la Suisse.

Le Conseil du departement du Mont-Terrible a ete
casse, et le nouveau president est un homme qui ne sait
ni lire ni ccriro. Piusieurs personnes ont ete mises en
arrestation ä Porrentruy.

La desertion continue toujours depuis l'Alsace.

4 juillet 1794.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du l°r du courant.

Le nombre des troupes dans le Mont-Terrible s'est
augments jusqu'ii 1,200 hommes, qui forment un bataillon.
La desertion y est grande. L'Etat-major est ä Delemont :

ä Porrentruy, la garnison est tres faible. Le nombre des
troupes dans les villages sur nos frontieres n'a pas
augments, au contraire, il diminue par la desertion.

Dans l'höpital militaire ä Porrentruy, il meurt journel-
lement beaucoup de soldats, de sorte qu'on en enterre
6 ä 8 chars par jour, qui sont d'abord remplaces par
d'autres malades ou blessSs qu'on y amene. C'est aussi
ainsi ä Befort. On attribue cette mortalite ä la mauvaise
nourriture et ä la grande misere ; jusqu'ä prSsent, elle
n'est pas contagieuse.

Le dSpartement du Mont-Terrible a StS obligS d'en-
voyer le 2 du courant, beaucoup de chars ä Strasbourg,
qui doivent charger des choses (qu'on ne nomme pas),
dans les magasins et les transporter dans 1'intSrieur de
la RSpublique.

Hier matin, un charriot charge de 8 tonneaux d'argent,
venant de Vesoul, a passe ä Bellelay: on l'a mene en
Suisse. Get argent est destinS pour acheter des chevaux.
II y a tres peu de jours qu'on ne fait pas passer des boeufs

par Bellelay, qui ont traverse la Suisse.
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Le nouveau prince n'a pas encore fait notifier son election

ä la Prevate, quoique sa proclamation ait dejä eu
lieu ailleurs, il y a quinze jours.

La maladie des betes ä cornes, aux Piquerez et ä

Soubez, a beaucoup diminue : je n'ai point de nouvolles
de celle de Courfaivre. AMontfaucon, il n'yaplus aucune
bete malade depuis passe un mois.

8 juillet 1794.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 4 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres, excepte dimanche passe, le 6, des soldats
frangais se sont caches bien avant sur le territoire de la
Prevöte, ä un coup de fusil du village de Fornet-dessous,
et ils y ont arrete un homme du Gerni de Repevillie ä
3/4 d'heure de Bellelay, oh il a voulu se rendre ä l'eglise,
et l'ont conduit ä Deleinont: differents habitants de
Fornet-dessous en ont ete temoins.

Ce matin ä la pointe du jour, sont arrives chez les
Frangais ä Fornet-dessus, 4 deserteurs du regiment de
Watteville, avec leurs armes et havresacs, et ils ont de-
mande du service, sous le pretexte qu'on crevait de faim
dans le canton de Berne Le regiment pourrait reclarner
ces armes, puisque les Francais ont reclame celles de
leurs deserteurs arrives a Bellelay, et on les a rendues.

Tous les jours il passe un grand nombre de boeufs par
Bellelav, pour les Frangais.

LesPrevotois continuent d'acheter beaucoup dj boeufs
et chevaux dans le canton de Soleure, lesquels ils menent
ou font inener dehors pendant la nuit et les revendent
ensuite aux Frangais. Les premiers se rendent aussi pour
le meme objet dans le canton de Berne.

Hier, les Frangais ont fait acheter beaucoup de betail
h la foire de Granges dans le canton de Soleure.

II n'y a plus de betes malades ä Courfaivre, dans la
vallee de Delemont.

25 ju'dlet 1794.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 22 du courant.
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II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres. La desertion continue encore parmi elles et
la mortalite ä l'höpital de Porrentruy: les morts sont
journellement remplaces par d'autres malades qu'on y
tränsporte. Le Chirurgien Godiri, de Porrentruy, qui y
soignait les malades, vient aussi de mourir d'une maladie
qu'il a attrapee dans le dit höpital: cependant aucun
bourgeois n'est malade. Les soldats morts sont toujours
enterrds pendant la nuit.

Le transport des bceufs et vaches continue toujours
par Bellelay, dont une partie vient de Schaffhouse, etc.
et l'autre sort par contrebande de la Suisse, comme j'ai
eu l'honneur de marquer dans mon dernier rapport; et
les chevaux qui passent ici, sortent tous par contrebande
de la Suisse: quelques-uns, mais tres peu, du Mont-Ter
rible, car tous ceux que les Frangais achetent ä Schaffhouse,

passent par Bäle.
Dans la nuit du 22 au 23 du courant, une patrouille

frangaise, en poursuivant des deserteurs, est tomhee sur
5 paires de bceufs et une vache, que des Prevötois sor-
taient clandestivement du Mont-Terrible et les a arretes :

les conducteurs ont encore pu se sauver. Malgre celä,
ces gens continuent pourtant de faire ce metier chez tous
leurs voisins.

Les commissaires frangais en Suisse doivent tous se
rendre ä Porrentruy et de lä ä Bäle, pres de M.
Backer. (I)

Le 23, on a de nouveau publie une circulaire ä la
commune de La Joux, dans le Mont-Terrible, que la
maladie contagieuse parmi les betes ä cornes, s'est de
nouveau manifesto ä Courfaivre, dans la vallee de Dele-
mont. Comme je n'en ai pas encore d'autres avis, je
tächerai d'en avoir jusqu'au depart du premier courrier.

Le commerce du betail ayant introduit dans nos environs

un grand nombre de faux ecus de 6 de 3 & et de
30 sols de France, et vuque les premieres sont faits d'un
alliage qui imite beaucoup l'ragent et qui en a aussi le
son et peuvent seulement etre reconnus pour faux
en y coupant avec un couteau, et qu'ils sont plus legers,
j'ai cru faire mon devoir d'en envoyer un ci-joint, afln

(I) Secretaire de l'ambassadeur de France Barth616my.
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que LL. EE. qui ont toujours une sollicitude paternelle
pour le bonheur de leurs sujets, puissent ceux-ci
preserver de leur perte. Je ne pouvais pas me procurer des
exemplaires des autres pieces dessus mentionnees, qui
d'ailleurs sont faits d'un alliage d'etain et de plomb, fa-
ciles ä recönnaltre, n'ayant ni le son, ni la couleur d'ar-
gent. J'ai aussi vu des pieces de 10 batz, de Berne, faites
d'un alliage d'etain et de plomb Au reste, toutes ces
pieces sont fondues dans le sable des monteurs de bottes.

Les marchands de boeufs Ragnel ou Raiguel et Voisin,
de Corgemont, dans le val de St-Imier, viennent d'etre
charges directement du comite des subsistances de
France, d'acheter des bceufs et des vaches en Suisse.
Comme ces deux hommes ont de grandes liaisons dans
le canton de Berne, particulierement dans 1'Oberland, il
est probable qu'ils en tireront beaucoup de betail.

10 heures du s nr. Ce matin, on a tue trois vaches dans
une metafile ä l'envers de Courtelary, qui doivent avoir
ete attaquees de la maladie contagieuse.

Le Cornet, (la vallee de Grandval dans la Prevöte) en
est aussi fort suspectee.

Je viens de reeevoir l'avis que plusieurs bötes ä cornes
ont peri ä Gourfaivre, dont j'ai fait mention ci dessus.

Ce sont les fruits de l'anarchie et du commerce clan-
destin du betail lequel on amene de tous c5tes, sans
attestation, ou avec des certilicats manifestement faux.

5 aoüt 1794.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du
1er du courant.

11 n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres, excepte que les 20 ou 21 hommes qui ont ete
jusqu'ici ä La Joux, ont ete ch'mges par ceux qui etaient
ä Saulci, qui est ä une demi lieue du premier.

Depuis 8 jours, le bruit courut que les Frangais vou-
laient s'emparer des Etat qui sont restes au prince-
dveque de Bäle — auquel je n'ai pas ajoute foi. Mais je
devins plus attentif, aujourd'hui, lorsque M. l'abbe de
Bellelay me fit chercher et me dit qu'il venait de reeevoir
de bonne part, des avis secrets que 4 bataillons devaient
arriver sous peu dans le Mont Terrible, destines ä occuper
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la Prevötö, etc., etc., et que les avis de Porrentruy por-
taient la meme chose, et y ajoutaient encore que c'ötaient
les factieux de laPrevöte de Montier qui avaient demande
la reunion de leur pays au Comite de Salut public. Et ce
soir, en retournant chez moi, j'ai rencontre le greffier
Bueche, de Malleray, chef des factieux, qui me dit, sans
lui parier des affaires du temps, qu'un bataillon de
troupes frangaises venait d'entrer ä Geneve, et que
d'autres le suivront, pour passer de lä dans le Pays de
Vaüd, etc., etc., que les troupes dans le Mont-Terrible
seront aussi renforcees, que Robespierre venait d'etre
guillotine avec ses complices, qui etait l'unique auteur
de la neutralite des Suisses, desquels il avait recu de
grandes sommes ; et cornme il avait ete reconnu traitre,
on annulerait tout ce qu'il avait fait — consequemment,
la neutralite irait aussi en fumee, et que les Francais
pourraient bien entrer dans la Prevöte pour y chercher
la moisson. — Depuis longtemps, j'ai observe que lors-
qu'il disait quelque chose de ce que les Jacobins vou-
laient faire executer, cela se trouvait toujours verifie, ä
quelques circonstances pres, et que sa correspondance
est bonne.

Des que j'apprendrai par des avis sürs, l'augmentation
des troupes dans le pays, je ne manquerai pas d'en aviser
aussi sur-le-champ.

Un commissaire frangais, qui passait il y a deux mois
ä Bellelay, disait publiquement : « Nous avons donne
notre argent aux Suisses pour du betail, et dans peu,
nous irons le reprendre avec le leur. »

Depuis quelques jours, les factieux de l'Erguel entre-
tiennent une correspondance par des expres, avec ceux
de la Prevöte, dont le sujet m'est inconnu.

Le 3 du courant, les Francjais ont fait passer 50 che-
vaux et 46 ou 48 boeufs et vaches par Bellelay, venant de
Sonceboz et de Tavanne.

Dans l'höpital de Porrentruy meurent encore tous les
jours 40 ä 12 soldals, lesquels on ne croit pas seulement
bien malades une demi-heure avant qu'ils expirent.

Dans le Mont-Terrible, on vient aussi d'arreter les
pretres jureurs qui ne se sont pas maries, lesquels on a
transportes au chateau de Porrentruy. Le eure Copin se
trouve aussi parmi eux.
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En Alsace, on a abattu dejä plusieurs clochers, et on
doit faire la meme chose dans le departement du Mont-
Terrible.

19 aoüt 1794.

D'ai l'honneur de conflrmer mon rapport du 15 du cou-
rant.

Le 16, sont arrives ä Delemont environ 500 hommes
venantde basse Alsace : c'est le reste d'un bataillon de
1,500 hommes. Tous sont entierement guenilleux, sans
has et sans souliers; desquels 200 hommes ont ete repartis
hier, le 18, dans les villages et hameaux de la Franche-
Montagne, de sorte qu'il y en a 6 jusqu'ä 12, par chaque
village ou hameau.

La dissenterie s'est jointe aux autres maladies dans
l'höpital ä Porrentruy, qui enlevent journellement un
nombre considerable de soldats : plusieurs bourgeois de
la meme ville sont dejä aussi morts de la dissenterie. La
meme maladie regne aussi dans plusieurs villages de la
Franche-Montagne : cependant personnne n'y est encore
mort.

Deux commissionnaires pour les chevaux sont rentres
hier en Suisse, lesquels ont dit, en passant ä Bellelay,
« qu'il est incroyable quelle grands quantite de chevaux
perit journellement en France ». lis attribuent cette
mortality ä ce qu'on ne leur donne que 10 & de foin et un
peu de paille hachee, avec autanl de son par cheval.

II y a maintenant 38 boeufs au päturage ä Bellelay,
appartenant aux Frangais : ils doivent rester jusqu'ä la
semairie prochaine pour acquerirun peu de viande.

SO aoüt 1794ä 6 heures du matin.

Dans ce moment, je viens d'apprendre que dimanche
passe, le 17, le club des Jacobins de la Prevöte etait
assemble dans la metairie de Pierre Gharpillot, monteur
ä Bevillars, sur la montagne de Monto, oü se trouvaient
les chefs suivants : le greffier Bueche, de Mallerai, l'an-
cien d'eglise Boillat et le justicier Boillat, tous les deux
de Loveresse, le dernier chasse du Locle ä cause de son
jacobinisme, l'horlogcr Witz, capitaine des milices de
Bienne, et le susdit Gharpillot. Entre. autres,. ils y ont
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tire un plan de la Prevöte, et combine ensemble comme
on peut faire entrer les Francais dans ce pays, ou le leur
remettre, etc., etc.

Cette nouvelle est sure, et contraire ä ce que M. le
bandelier a eu l'honneur de Vous dire le 16, que les
clubistes ne pensaient pas ä se rendre aux Frangais

Hier, on a arrete ä Delemont le sieur Brodhag, direc-
teur des postes, l'ancien receveur du prince, et encore
sept ou huit autres personnes de Delemont, pour avoir
voulu transporter de l'argent hors de la Republique.
L'argent etait dejä depose en plusieurs endroits hors de
ladite ville.

Le detail, l'ordinaire prochaine. Excusez le griffonnage.

22 aoüt1794.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mes rapports
des 19 et 20 du courant.

De 200 hommes qui Staient sur nos frontieres, 120 en
sont repartis le 20 : ils se sont replies vers Delemont, de
sorte qu'il n'y a plus que deux ä six hommes par village
ou hameau, et en tout, encore 80 hommes.

On a intercepts ä Delemont un paquet de lettres de
Rengguer, par lesquelles il conste que ce scelerat est en
Erguel (mais je ne sais pas oü'?) qu'il y tient des assemblies

oü il travaille, avec d'autres factieux, de joindre
l'Erguel et la Prevote ä la France, ä condition d'obtenir
par lä sa grace. Get avis vient de trcs bonne part de
DeUmont. On a envoye ce paquet de lettres ä Paris.

II s'est confirme que le sieur Brodhag et neuf autres
personnes, nommees en partie dans mon rapport du 20,
ont ete arretees ä Delemont le 19, pour avoir voulu sortir
de grandes sommes (on assure 150,000 livres de France)
de la Republique, dont une grande partie etait dejä hors
de la ville, cachee dans les haies et dans les maisons au
faubourg, et une autre partie a ete trouvee sur les
personnes arretees aussi hors de la ville. Apres que Brodhag
a dit qu'il repondait de lout, et que les autres personnes
arretees avec lui etaient innocentes, on doit les avoir
reläches (ce qui ne parait pas vraisemblable).-Ce meme
Brodhag, avec un nomme Gruet, administrateur du de-
partement, etaient deputes ä la Convention nationale,
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pour demander le reläohement des prisonniers, dont les
prisons du departement sont remplies, et ils ont du partir
le meme jour oü il a ete arrete. G'est un nomme Miserey,
ci-devant notaire imperial ä Delemont, et ensuite greffler
du tribunal revolutionnaire du Mont-Terrible, qui a de-
nonce M. Brodhag.

Le 19, on a amene ä Porrentruy pres *de 500 malades
de l'Alsace. Dans la meme ville, la mort enleve tous les
jours un nombre considerable de soldats, tant par la
dissenterie que par d'autres maladies : la premiere
enleve aussi beaucoup de bourgeois, ainsi qu'ä Delemont,
oü un nombre considerable de soldats perit aussi, tant
par eile que par d'autres maladies, et de misere.

La maladie contagieuse parmi les betes ä cornes s'est
aussi propagee dans plusieurs autres villages de la vallee
de Delemont limitrophes de la Prevöte. Nonobstant cela,
les Prevötois y sont encore tousles jours pour y acheter
des betes ä cornes, les font passer nuitamment, fabriquent
de fausses attestations et les revendent ensuite pour des
prix enormes, qui haussent journellement, aux commis-
sionnaires de Corgemont.

Pour cet objet, il v avait hier, ainsi que tous les jeudis
depuis plusieurs mois, ä Bellelay, une espece de foire,
oü ces comrnissionnaires ont achate environ 80 betes.
Une partie de ces boeufs (les plus beaux) etaient du canton

de Berne, d'oü Ton en a amene aussi un grand
nombre le 20, ä la foire de St-Imier.

Aussi longtemps que l'on souffrira que lesdits
comrnissionnaires de Corgemont puissent acheter du betail ä

Sonceboz, ä Tavanne et ä Bellelay, aussi longtemps ne
pourra-t-on pas empecher la sortie clandestine du betail
de la Suisse.

Les memes comrnissionnaires Voisin et Raiguel de
Corgemont, ont recu de Bale, le 20 du courant, 4 ton-
neaux d'ecus neufs, faisant la somme de cent mille livres
de France, comme j'ai vu dans le passeport h eux donne
par le premier interprete Bacher, ä Bale.

On attendait hier au soir un transport de chevaux,
lesquels les comrnissionnaires frangais ont achetes en
partie ä la foire de St Imier, et en partie sur les frontieres
du canton de Berne.
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Le 20, des juifs d'Alsace ont aussi passe 350 moulons
ä Bellelay, achetes en Suisse.

Le fameux Moreau, ci-devant conseiller du prince et
lieutenant baillival ä Delemont, et ensuite president du
tribunal revolutionnaire du Mont-Terrible, a ete nomine
membre de celui qu'on va etablir ä Paris : il est dejä
parti pour sa nouvelle destination.

Les malintentionnes de ce pays ont debite hier cju'il y
aura une insurrection dans le canton de Berne, particu-
lierement dans l'Oberland, « des petits contre les grands »

(je me sers de leurs termes); qu'ils avaient bien raison,
que c'etait le temps de secouer le joug sous lequcl les
petits gemissaient dejä depuis longtemps.

Du 2 au 12 septembre 1794.

Depuis le 28 aoüt jus .u'aujourd'hui, il n'y a rien eu de
nouveau parmi les troupes sur nos frontieres. Tout le
monde se loue de ces Bretons. Depuis le 16 aoüt que
ces 500 Bretons sont dans le pays, plus de 00 en sont
dejä morts.

Le l°r septembre, les Frangais ont fait passer cinq
tonneaux d'argent ä Bellelay. N. B. Chaque tonneau con-
tient toujours 25 mille livres. Mardi prochain, le 16, il en
passera encore un charriot, qui est destine pour l'achat
des chevaux du cöte de Schaffhouse.

A Porrentruy, on n'a relache que les prisonniers les
plus coupables, tels que le perruquier Lemane, le cure de
Noirinont, et autres consorts, de Rengguer, tandis qu'on
y retient encore ceux qui n'ont jamais rien commis, et
qui ne pouvaient, ou ne voulaient rien faire ni entre-
prendre.

Rengguer a ete garde pendant quelques jours dans une
prison ä Delemont; actuellement, il est en arrestation
dans un appartement au chateau qui sert de prison au
district. Les plus fraiches nouvclles de celte vi lie con-
firment qu'on y croit generalement qu'il sera relache.
D'abord apres son arrivee ä Delemont, il a dit dans
l'examen (l'interrogatoire): qu'il avait ete charge par le
comite de salut public, de tächer d'operer la reunion de
la Prevöte et de l'Erguel ä la Republique.
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Ce serait un malheur pour ces deux pays, car il y a
beaucoup d'adherents et d'amis.

Suivant les memes avis, Brodhag doit 6tre conduit ä
Paris.

La mortalite continue toujours fortement dans les ho-
pitaux ä Delemont, Porrentruy, Befort, Besangon : en un
mot, partout oü il y en a. Les soldats y meurent, selon
les rapports des medecins, par la misere, par la maladie
du pays, par les fievres malignes et par la dissenterie. A
Delemont, oü il y a un tout petit höpital, dans le ci de-
vant couvent des capucins, on enterre journellement 10
ä 12 personnes, et on en met trois dans une fosse qui
n'est pas profonde. On amenera des malades aussi ä

Saignelegier.
Le nouveau prince-eveque de Bale doit aller resider ä

Constance.
Voisin et Raiguel, de Courgemont, agents francais, ont

perdu une forte somme sur l'achat des boeufs et des
vaches, les ayant payes beaucoup au dessus de ce que
l'expert h Porrentruy les a taxes, et ensuite a fait payer
au bureau. Cela a produit dejä un bon effet sur le marche
des bceufs, le 4 du courant, ä Bellelay, oü les susmen-
tionnes n'ont pas achete la moitie du betail qu'on leur
presentait ä vendre, parcequ'on le leur estimait au-delä
qu'ils n'en pouvaient retirer, sans encore parier des faux
frais.

Le 5 de ce mois, j'ai eu l'honneur d'ecrire suivant vos
ordres du 31 du mois passe, et, sousl'adressedonnee, ce
qui suit, parce que je le croyais pressant: « Ayant appris
hier, par differentes personnes, qu'on avait tue ä
Delemont deux boeufs venant do la Suabe, lesquels etaient
attaques de la maladie contagieuse, j'ai envoye sur le
champ un expres, et je l'ai adresse ä quelqu'un de mes
amis de cette ville, pour s'informer exactement de la
verite de ce fait et voici la reponse que j'en ai regu au-
jourd'hui: « Le 29 aoüt, on a tue dans la boucherie mili-
» taire, un boeuf venant de la Suabe, lequel etait entiere-
» merit pourri en dedans ; comme ce signe fut reconnu
» pour un des plus certains de la maladie contagieuse, il
» fut ordonne ä l'ecorcheur d'en enlever laviande, et de
» l'enfouir oü il appartiendra. Le lendemain 30, on fit
» tqer dans la meme boucherie, un boeuf de la Suabe, qui
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» etait egalement pourri comme le precedent, et I'ecor-
» cheur en enfouit aussi la chair, comme celle da prece-
» dent. » Comme toas les boeufs que les agents frangais
achetent sur les frontieres de la Suabe, traversent une
partie des Etats de LL. EE., je m'empresse de tout averlir
de ce fait atteste, afin qu'on puisse prendre les mesures
convenables pour empecher que ce fleau ne puisse pas
se communiquer dans le pays par lequel on fait passer le
betail qui vient de la Suabe.

Da 2 au 12 septembre 1794.

Depuis le 29 aoüt, jusqu'ä hier, les Frangais out fait
passer beaucoupde boeufs, vaches etmoutons, par Belle-
lay. Hier, les premiers transports de boeufs venus des
Grisons, oü Voisin et Raiguel de Courgemont, les
achetent, ont passe par Bellelay: c'est la moindre mar-
chandise. Les Frangais ont aussi donne commission
d'acheter des oies et canards, en Suisse.

Les Frangais n'achetent plus aucun betail, ni dans le
canton, ni dans la ville de Schaffhouse, mais on fait
traverser cette ville par celui qui vient de la Suabe, pour
aller ä Feuerthalen, dans le canton de Zuric, situe au
bout du pont de Schaffhouse, oü les Frangais l'achetent
sans gene et ä bon prix, comme par exemple un des plus
beaux chevaux, ä If jusqu'ä 12 louis d'or.

J'ai appris positivement que des gens de la Prevöte et
de l'Erguel, font encore sortir clandestinement des
chevaux, (mais peu), tant du canton de Berne, et principale-
ment du baillage de Buren, que du canton de Soleure.

La maladie contagieuse, parmi les betes ä cornes,
continue de faire de grands ravages dans plusieurs villages
de la vallee de Delernont, sur les frontieres de la Prevöte
et dans le baillage de Saignelegier, dans les Franches-
Montagnes, sur les frontieres du val de St Imier.

12 septembre 1794.

La nouvelle suivante etaiit de nature qne je n'ose pas
l'inserer dans mon rapport, mais comme elle fait voir de

quels moyens le chef des factieux de ce pays, se sert pour
egarer le peuple, ä lui faire perdre la confiance en ses
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hauts protecteurs, et ä l'entrainer insensiblement de se
donner aussi aux Frangais, je la met sur une feuille se-
paree, pouvant au reste, positivement assurer qu'eile est
vraie.

Le greffier Abram Bueche, de Mallerai, dont le Signalement

etait affiche dejä vers la fin de 1792, aux corps de
garde, dans, le canton de Berne, debite et fait courir le
bruit dans le pays, que tous les membres, excepte 4 ou
5, lesquels il nomme, de l'Augusle Senat de Berne, et
tous les bourgeois de cette ville, etaient non seulement
portes pour les Frangais, mais qu'ils voulaient meme se
joindre ä eux.

19 septemlre 1794.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport, du
16 courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes.
A Porrentruy, il y a souvent des rixes. Les gens du

pays, meme ceux qui etaient ci-devant les plus enrages,
se battent contre les Frangais originaires, auxquels ils
attribuent le malheur du pays. Dernierement, il y avait
une erneute serieuse, Apres l'avoir apaisee avec beau-
coup de peines, on a arrete le maire, qui etait ci-devant
un des plus enrages, et tonnelier du Prince, et conduit
avec deux autres ä Delemont.

Le ddpartement a envoye une petition ä la Convention
nationale, pour demander un representant du peuple,
car sans lui, on ne croit pas d'y pouvoir retablir le
calme En un mot, le pays entier est en combustion : il
ne faudrait plus rien que les imperiaux puissent passer
le Bhin dans la haute Alsace, pour que l'Eveche, la plus
grande partie de la Franche-Comte, le pays de Montbe-
liard, une partie de la Lorraine et la haute Alsace,
secouässent le joug ; car tout le monde dans ces pays,
excepte les hommes en place, les parvenus et les scele-
rats, deteste le gouvernement.

On vient d'etablir un club aux Breuleux, vis-ä-vis de
Villeret, dans le val de St-Imier, uniquement pour etre
en correspondance avec celui de ce val.

Au Cerni de Tramelan, aussi en Erguel, on veut etablir
un juge de paix dans le gout frangais : le fameux La
Reussille, doit en etre l'auteur.
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Hier a midi, deux hommes dudit val de St-Imier, ont
repasse ä Bellelay, retournant de Porrentruy, oü les
factieux de leur pays les ont deputes; mais je n'ai pu
savoir ni leurs noms, ni leur commission. J'ai ete posi-
tivement averti que les dits factieux frequentent beaucoup,
depuis une dizaine de jours, ledit Breuleux.

La mortalite continue toujours dans les höpitaux de ce
pays, ä Besangon et ä Befort. Dans cette derniere ville,
on a dresse des tentes sur le glacis, tout le long de la
riviere, pour les malades, afin qu'ils n'empoisonnent pas
la ville.

23 septembre 1794.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 19 du courant.

B n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

La mortalite augmente dens le pays et dans les autres
qui l'avoisinent, et les morts sont d'abord remplaces par
de nouveaux malades qu'on amene.

Le Cerni de Tramelan, duquel j'ai fait mention dans
mon dernier, doit etre tout pret ä se reunir ä la France.

Rengguer est encore h Delemont et suivant un avis
d'hier, il .a ecrit un memoire par lequel il pretend se
justifier, parcequ'il a voulu unir l'Erguel et la Prevöte a

la France. On y attend ä chaque moment, l'ordre de le
conduire ä Paris.

Suivant les memes avis authentiques, les factieux de
la Prevöte, particulierement leur cbef, le fameux greffier
Bueche, de Malleray, entretiennent une correspondance
suivie avec les envoyes de Delemont, et les instruisent
jusqu'aux moindres bagatelles de ce qui se passe dans le
pays.

Le 21, un transport d'argent de 75 mille livres a passe
ä Bellelay pour l'achat des chevaux, ä Schaffhouse.

12 däcembre 1794.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du 9

du courant.
Le nombre des troupes esfeneore le tnerae comme il y

a un mois.
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La mortalite continue encore dans les höpitaux.
Hier, environ deux heures apres midi, est arrive sur

nos frontieres le cas suivant:
Depuis que les chasseurs k cheval sont dans le pays,

its ont fait le metier de brigands, en demandant aux per-
sonnes dont ils se croyaient les maitres, la bourse, ou de
donner quelque chose pour boire l'eau-de-vie, ce qui a

aigri les habitants. Deux de ces chasseurs, un arme d'un
pistolet de seile et de son sabre, et l'autre sans arme,
allerent ensemble tirer apres midi, du cöte des Genevez.
Lorsqu'ils furent un peu au-dessus de l'eglise de ce
village, ils rencontrerent trois paysans qui etaient ä la
chasse. Ces trois lächerent ensemble leurs coups de fusil
sur le chasseur arme, qui tomba, et l'autre prit la fuite. Sur
celk, ces paysans s'approcherent, un d'eux prit le
pistolet du chasseur, en tira le coup charge ä balle, k tra-
vers du corps du blesse, et, lui cassa ensuite encore deux
dents avec la crosse du pistolet, pendant qu'un autre
s'empara du sabre, avec lequel il lui fendit la tete en
deux endroits. et ils l'abandonnerent ensuite comme
mort. L'autre chasseur qui a pris la fuite, et qui s'est
cache pendant cette scene, dans un buisson k peu de
distance, s'est rapproche de son camarade, quand il n'a
plus vu les paysans, le trouva encore en vie et le traina
au village de La Joux, oil on dressa sur le champ un
proces-verbal, lequel on envoya au general, a Delemont,
lequel on attendait ce soir k La Joux. Le Chirurgien de
Bellelay, qui panse ce chasseur, a dit: que le visage, la
poitrine, le ventre et les epaules sont entierement cribles
de dragees et qu'il n'en reviendra pas. Un homme de La
Joux s'est dejk sauve sur le territoire neutre, et on dit
aussi deux des Genevez.

Le rnaire Liomin, de Sonvillier, son beau-frere Vou-
mard, un Langel et un Jeanguenin, ces trois de Courtlary
et un Frisard, deVilleret, deputes des rebelies du val de
St-Imier, sont revenus de leur deputation chez M. Bar-
thelemy, etc., et ensuite de Delemont.

Comme LL. EE. sont sans doute dejk instruites par la
Begence de l'Erguel, que leur entreprise a echoue chez
M. l'ambassadeur, je n'en ferai point mention : je dirai
seulement que ces cinqne peuvent passe rernettre de leur
terreur, que M. Barthelemy leur a cause. A leur retour
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chez eux, leur club s'est assemble pour entendre le rapport

de leur mission. lis n'ont jamais rien voulu dire que
« on n'osepas encore Darier. »

Cette nouvelle a aussi terrasse les factieux de la Pre-
vöte, dont les chefs continuent ä etre en relations avec
les susmentionnes.

17 janvier 1795.

Conformement aux ordres recus le 13 du courant de
m'informer sous main et secretement, de la souscription
d'environ 950 hommes que les factieux de 1'Erguel ont
rassembles pour reunir leur pays ä la France, laquelle ils
doivent avoir remise aux administrateurs du Mont-
Terrible ; de chercher ä connaltre le vrai etat de choses
ä ce sujet, et les suites que ces souscriptions ont eues,
et de quelle maniere elles ont ete regues par le susdit
departement; de savoir en meme temps le veritable motif

du voyage de l'avocat Morel, ä Paris, et quand il
reviendra, etc., je me suis rendu le 44, dans le haut
Erguel, oü j'ai eu des entretiens avec plusieurs des plus
notables de ce pays, avec lesquels je suis lie depuis plus
de dix ans, qui sout non seulement des hommes d'hon-
neur, mais aussi sincerement attaches ä leur souverain
legitime, ä leur ancienne constitution, et comme ils ont
ä coeur de la conserver, et de vivre et mourir Suisses, ils
se donnent toutes les peines pour etre exactement ins-
truits de tout ce qui se passe chez les factieux. En meme
temps, j'ai aussi envoye un homme affide ä mes amis, ä
Porrentruv, pour apprendre posilivement ce que les sus-
dits factieux y ont fait.

Le resultat en fut le suivant:
La souscription (*) existe veritablement, et eile consiste

en plus de 900 signatures ; mais souvent un seul individu
l'a signee plusieurs fois, sous differents noms, et eile
etait ramassee pour demander la reunion ou l'incorpora-
tion de 1'Erguel ä la France.

Muni de cette souscription, le maire Liomin, de Son-
villier se rendit ä Porrentruy, environ le 18 decembre

O Le orrespondant s'est servi d'un terme impropre. II s'agit 6vi-
demmeat d'un) Petition, et non d'une souscription d'argent.
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dernier, oü il trouva d'abord l'agent national Boillot, qui
se rendit seul chez le general Grefte. Des qu'il eut lu
cette piece, il l'aborda en ces termes : « Citoyen general!
je vous apporte de bonnes nouvelles, l'Erguel sera bien-
töt ä vous» en lui remettant en meme temps la souscrip-
tion. Le genera l'a lue, mais en lisant, iL haussait 2 ä 3
fois les epaules, comme un de mes amis qui etait present
ä cette epoque, m'afait savoir. Apres avoir fltti la lecture,
il remit la lettre ä Boillot en lui disant; « Je ne vois pas
grande avance, que quelques habitants de ce pays-lä
desirent d'etre reunis ä la Republique ; mais celle-ci ne
voudra assurement pas rompre avec ses amis Suisses,
pour quelques villages. Au reste, nous ne pouvons rien
faire : il faut envover ces gens au comite de salut
public. »

Le susdit Liomin fut de retour it Gourtelary le 23 oc-
tobre dernier au soir.

Apres ces demarches inutiles, les factieux resolurent
d'envoyer le second heros de l'insurrection, l'avocat Morel,

avec cette petition et les signatures, ä Paris, lequel
se procura une pacotille de montres, pour avoir un pre-
texte d'un voyage de negoce dans cette ville. Les
nouvelles qu'on a regues de lui, par le canal de deux
hommes du val de St-Imier, revenus de Paris, ne sont du
tout point satisfaisantes pour les insurges de ce pays. Ges
deux hommes, qui etaient des plus enrages avant leur
voyage ä Paris, ont entierement change de sentiment, et
ils doivent dejä en avoir fait changer d'autres de leurs
compatriotes, depuis leur retour.

Ledit avocat les a charges de dire entres autres ä leurs
amis : « La France est tout autre que ce qu'on l'imagine
» chez nous, et que lespapiers publics nous veulent faire
» croire. Dans mon voyage jusqu'ä Paris, je n'ai trouve
» que deux patriotes comme moi : tout le monde est
» rovaliste. II n'y a que deuxorateurs dans la convention
» nationale, et les discours que nous lisons dans les
» feuilles publiques sont, ou rediges, ou corriges, ou mis
» en ordre par les secretaires de la convention, et dans
» cette derniere, il regne le plus grand desordre ; qu'il
» avait ete adresse aux Jacobins, mais ils n'existent plus;
» au moins ils n'ont plus aucune influence ; qu'ils sont
» obliges de se cacher, de sorte qu'on est contraint de
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» laisser crottre les cheveux ; que le Comite de Salut
» public avait d'autres affaires sur les bras, que de faire
» attention a sa petition, etc., etc. »

Mais des lettres qu'il a ecrites, tant ä son pere, le mi-
nistre, ä Courgemont, qu'aux chefs des factieux, il n'en
a pas transpire la moindre chose, jusqu'ä present; et son
pere a dit ä plusieurs amis, qu'il ne savait pas quand son
ills reviendrait de Paris.

La Chancellerie de LL. EE. de Zurich ayant, sous la
date du 6 decembre dernier, renvoye aux trois
communes de Courtelary, Villeret et Sonvilliers les papiers
queleurs deputes y avaient laissdä leur döpart prdcipite,
et en meme temps, annonce une lettre exhortatoire de la
part de tous les Louables 13 Gantons ä ces trois
communes, cette annonce, et ce que les insurgents ont
continue leurs demarches criminelles, et les susmentionnees
nouvelles apportees de Paris, ont dejä fait rentrer en
soi-meme un bon nombre de factieux de Courtlary, on le
porte ä 40 lesquels ne se sont pas seulement separes de
la ligue, mais ils doivent encore avoir denonce ä la pre-
dite Chancellerie, les demarches que les factieux se sont
permises depuis le retour hooteux, de leurs deputes de
Zurich et de Baden. Cette defection, et les autres mauvais
succes qu'ils eprouvent partout, decouragent beaucoup
les insurgents.

Pour augmenter cette defection et la consternation, un
autre ci-devant enrage de Villeret, nomme Frederic
Peinot ou Bainot, horloger, est revenu de Rouen, qui ne
cesse de faire une description detaillee de l'etat deplorable
de la France, de son gouvernement, de la misere, des
desordres, du mecontentement general, etc., etc. Get
homme qui, avant son voyage en France, etait un des
plus enrages, a fait revenir dejä plusieurs personnes de
Villeret.

Au reste, le nomme Jean-Henri Voumard, de Courtlary,
qui avait achete ci-devant une compagnie dans un corps
franc en Prusse, n'est pas ä craindre par ses talents :

c'est un brutal acheve, II est de la faction, parceque
Liomin s'est marie ä sa soeur, mais, comme il est

moyenne et qu'il aime la boisson, il a la crapule ä sa
disposition aussi longtemps qu'il payera ä boire.
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18 janvier 1795.

J'ai l'honneur de con firmer mon dernier rapport
ordinaire da 9 du courant.

Dans la nuit du 12 au 13 de ce rnois, neuf hommes o.it
deserte des Genevez, ä une demi lieue de Bellelay et ils
se sont rendus ä ce dernier lieu ; le lendemain, le caporal
qui les commandait, a envoye le seul soldat qui lui
restait, ä Saignelegier, pour en faire son rapport; mais au
lieu de l'execüter, il se rendit aussi aupres de ses cama-
rades, qui sont tous partis ensemble pour servir dans le
regiment d'ernigres frangais d'Autichamp, ä la solde de
la Grande Bretagne, duquel se trouvaient dejä depuis
quelque temps, plusieurs officiers deguises, tout le long
des frontieres francaises.

Actuellement, il n'y a plus que le susmentionne caporal
aux Genevez. Au reste, tous les soldats (tous Bretons)

qui sont sur nos frontieres, ont fait un complot de deserter

ensemble, dös qu'on veut les faire partir de leur can-
tonnement et de s'engager dans ledit regiment.

Chaque commune dans les Franches-Montagnes et sur
nos frontieres dans le Mont-Terrible, a dans le cours de
la semaine passee, du de nouveau livrer 4 chevaux avec
un char complet, et encore 4 nouvelles non percees
du foin et de l'avoine. Deuxd'elles, St-Brais et La Joux, se
sont laissees intimider, et en ont paye une somme en
argent sonnant; les autres ont tenu ferme et ont chasse
les satellites, en leur disant qu'on les doit tous plutot
tuer h la fois, que de les faire perir peu ä peu.

On suppose avec beaucoup de vraisemblance, que
quelques sangsues du departement aient fait un essai
d'extorquer de l'argent ä ces pauvres gens.

Tous les avis de la Lorraine, de la Haute Alsace, de la
Franche-Comte, etc., nous apprennent que ioutes les
pommes de terre, raves, etc., y sont gelees et entiere-
ment gätees, ce qui cause une detresse generale dans ces
pays, parce que ce malheur y augmente encore infini-
ment la misere.

Criblais, ä la Reuchenette, un enrage, chez qui
Rengguer s'est arrete en sortant des prisons de Moutier, a

publiequecelui-ci avaitetö elargi ä Paris, apres qu'on a eu
reconnu son innocence et son civisme, etc., mais comme
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on n'en sait absolument rien ä Porrentruy, oil Rengguer
a des amis et ennemis, j'ai lieu de douter de la verite de
cette nouvelle.

Je viens d'etre positivement instruit, mais sous le plus
grand secret, que deux ingenieurs imperiaux deguises,
ont ete le mois passe, avant qu'il y eüt de la neige, dans
le Mont Terrible et dans les montagnes limitrophes de la
Haute-Alsace, jusqu'ä Befort. Chacun d'eux, etait accom-
pagne par un horame du pays, et de loin encore, de deux
autres. lis ont 6te sur toutes les hauteurs, et ont visite et
pris les plans des bons postes que je pourrai noramer.
Aprfcs avoir tout fini, ils sont rctournes par la Suisse en
Allemagne.

6 ftvrier 1795.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon rapport
du 30 janvier dernier.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

La France a donne du sei aux factieux du val de Saint-
Imier, lequel a passe par la Prevote pendant le cours de
cette semaine : la bosse pour 60 & de France

On vient de faire de nouvelles demandes de fourrage
aux habitants du Mont-Terrible, et ceux de laFranche-
Montagne ont du mener hier tous leurs chevaux ä

St-Brais, ä 2 lieues de Bellelay : on ne sait pas encore
pour quel sujet.

20 ßvrier 1795.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 43 du courant, aprösla rectification suivante :

II ne s'est pas confirme que ceux de Sonvillier aient
plante un urbre de liberte : ce faux bruit fut seulement
repandu par les factieux de ce pays-ci.

II n'y a pas encore de l'infanterie sur nos frontieres du
Mont-Terrible.

La semaine precedente, les factieux du Val de St-Irnier
avaient envoye un ddpute ä Porrentruy, qui en fut de
retour le 14 du courant. Je ne connais pas le sujet de son
voyage.



— 195 —

Le 16, un char charge d'argent est arrive de Vesoul ä

Sonceboz, dont la plus grande partie a ete envoyee ä
Fenesthalen dans le canton de Zurich, vis-ä-vis de Schaff-
house : le reste sera employe dans ces environs pour
l'achat des chevaux, dont un nombreux transport a passe
hier, le 18, pour Vesoul.

Mes derniers avis de Porrentruy m'apprennent que
Rengguer y retournera de Paris, triomphant de tous ses
ennemis. '

La cherte est excessive dans la premiere ville, une
mesure de grain (dont on vient d'amener une petite
provision du departement de la Haute-Saöne) coüte 12 &
de France en argent, car on n'en reeoit point d'assignats,
et une douzaine d'ceufs 10 s. de Bale ou 28 r& en assi-
gnats.

27 fevrier 1895.

Liomin, pasteur ä Pery (Büderich) en Erguel, a ete
depuis peu deux fois ä Delemonf, oil il a conduit lui-meme
des caisses: la derniere fois, il a ete accompagne par son
cousin le maire de Sonvillier. II en est revenu samedi
21 du courant. Le 23, le meme pasteur a couche ä l'au-
berge de Bellelay, menant aussi lui-meme un char avec
deux tonneaux (de poudre, cornme on assure) mais
comme lui a dit, rempüs de cafe et de sucre, h Porrentruy.

Cesoirä trois heures, il n'avait pas encore repasse
ä Bellelay. Dans rnon rapport du 9 decembre dernier, (*)
j'ai dejä eu l'honneur de marquer de quelle maniere, et
oü ce pasteur se pourvoit de poudre de chasse.

6 mars 1795.

J'ai l'honneur de confirmer, apres une rectilcation qui
suivra, mon dernier rapport du 29 fevrier dernier.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres. Dans les plus petits hanieaux, il y a sept ä

(*) Kxlrait du r.ippnrt du 9 decembre 1794.
Le pasteur Liomin, de Pery, cousin germain du fameux maire de

St-Imier, fail tons les quinze i vingl jours un vr yage en cabriolet ti
Soleure, oü il fait a- lieter de la poudre ä canon par des ga^ons dans
toutes les boutiques oü I'on en vend, de so.te qu'il en ramöne ä

chaque voyage une cinquanlaine de Iivres.
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neuf hommes, il y en a möme dans les vacheries isolöes.
Les habitants ne sont pas si contents de ces soldats
comme ils ont ete de ceux qui sont partis.

Dimanche, le 1er du courant, un caporal avec un Soldat

s'est rendu apres-midi de Delemont, bien avant sur le
territoire de la Prevöte, oü ils ont arrete une femme
qu'ils voulaientconduire dans la dite ville, quand -deux
hommes de Rossemaison, village de la Prevötö, sur-
vinrent, lesquels les Frangais voulurent aussi arreter,
malgre qu'ils leur prouverent qu'ils etaient sur le territoire

neutre, et que les Frangais avouerent d'avoir vu et
passe le poteau avec l'inscription territoire neutre ; mais
ces deux hommes les desarmerent, apres qu'un des Frangais

a voulu faire feu sur eux, et que son fusil a rate, et
les conduisirent ä Courrendlin, d'oü l'on envoya le meme
soir un proces-verbal de cette action au general, ä
Delemont, qui en reponse, envoya une lettre tres polie, et
redemanda ces deux soldats, lesquels on lui renvoya le
lendemain matin. Des le moment de leur arrivee ä Dele-
mont, on les a mis aux arrets, et le caporal a ete degrade.

Bailly, representant du peuple frangais, est arrive ä
Delemont le 27 fevrier ä deux heures du matin, oü il n'a
sejourne qu'un jour et demi; de lä il s'est rendu ä Por-
rentruy, apres avoir depose le maire de la premiere
ville.

Ce representant s'est trouve encore hier ä Porrentruy
oü il a depose la plus grande partie des membres de
l'Administration du Departement. A cette occasion le fa-
meux Boillotj agent national, a dit entre autres dans son
discours au peuple, quoique lui-meme le plus grand
tyran : « Vous avez ete tyrannises par vos Princes-
Eveques, et apres que ceux ci ont ete chasses, par 40
autres canailles. »

Bailly s'est aussi exactement informe tant ä Delemont
qu'ä Porrentruy, si les cantons suisses limitrophes du
departement n'avaient point de plaintes contre l'admi-
nistration, etc. II a ordonne que les habitants ne devraient
plus livrer de grain mis en requisition, mais bien les
fourrages superflus II a donne ordre, lequel les troupes
sur nos frontieres ont regu le 28 fevrier au soir, que per-
sonne ne doit plus sortir du departement; par cette
raison, on a arrete le leiidemain dimanche, beaucoup de
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monde qui a voulu se rendreä Bellelay. Ceux qui avaient
de l'argent sur eux, que les soldats ont pris, ont ete
reläches; et ceux qui n'en avaient pas ont ete conduits
ä Delemont. Personne de la Suisse n'ose plus entrer dans
le departement sans un passeport signe du secretaire
d'Ambassade Bacher ; et tous ceux qui s'y sont rendus
sans cette signature, ont ete conduits ä Saint-Louis, pres
d'Huningue, oü on les a examines et signe leur passeport,
ensuite ils ont pu retourner sur leurs pas.

On attribue cet ordre ä ce que des Prevötois s'y sont
rendus journellement pour faire de la contrebande, et
particulierement qu'un nomme Juillerat, cabaretier ä
Sornetan et assesseur du Conseil d'Administration pro-
visoire de la Prevöte, qui, quoi ju'on lui a dejä, saisi ä
differentes reprises des boeufs, des chevaux, et encore
dernierement un char de fer, de la valeur de 45 ä 46
louis, et qu'on lui ait defendu tel negoce de la part dudit
Conseil, continue pourtant et encore, apres la confisca-
cation de ce fer, ce commerce clandestin, tant dans le
Mont-Terrible que dans la Suisse.

On vient de publier le decret de vendre les eglises.
Mes derniers avis de Porrentruy m'apprennent que la

populace de cette ville, ne veut plus absolument avoir de
Prince, mais d'etre incorpore ä la France ou ä la Suisse.

Le pasteur Liomin. de Pery, n'a repasse ä Bellelay de
son voyage ä Porrentruy que le 28 fevrier. II etait por-
teur d'un passeport de la Prevöte, et comme il n'etait pas
signe du citoyen Bacher il fut arrete pendant environ
deux heures äGlovillier: au bout de ce temps, il fut relä-
che et il a pu sortir de la Republique, apres qu'il a
montre des papiers de Porrentruy — qui probablement
sont relatifs ä l'insurrection dansle Val de St-Imier.

J'ai pris des informations concernant la plantation des
arbres de liberte dans trois communes de la Prevöte, et
tout ce que j'enaipu apprendrejusqu'ä present, sereduit
ii ceci, que ceux deReconvillier, quand les justiciers de la
demi-mairie de Malleray, dont la plus grande partie doit
etre portee pour les Frangais, passerent par Reconvillier
pour se rendre ä Tavannes, leur crierent qu'ä leur re-
tour, ils trouveraient dans ce village, plante un arbre de
liberte.
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A la meme epoque, Briselance, un tres bon .sujet,

secretaire du Conseil d'Administration provisoire de la Pre-
vöte, a ecrit une lettre de Courrendlin au president dudit
Conseil, Moschard ä Moutier, « que les habitants de Sor-
netan avaient plante un arbrede liberte ». Jusqu'ä present
je n'ai pas encore pu apprendre quelle est la troisieme
commune soupgonnee.

Maintenant on n'en parle plus, et aucune commune ni
aucun particulier n'a encore plante ce signe de rebellion
ouverte.

11 mars 1795.

J'ai l'honneur de conflrmer mon rapport du 6 du cou-
rant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres, dont une grande partie va mendier chez les
habitants des villes et villages, et il n'arrive aucun etran-
ger ä Porrentruy, tant soit peu habille, qui ne soit pas
tourmente d'eux pour le meine sujet.

On continue, dansle Mont-Terrible, de refuser l'entree
ä tous ceux de la Suisse dont les passeporls ne sont pas
signes par M. Barthelemy ou M. Bacher. Les uns sont
envoyesä St-Louis, et les autres sont renvoyes sur leurs
pas, suivant les endroits oü ils veulent entrer dans la
Republique.

Bailly, representant du peuple, est reparti de Porrentruy,

et on m'a assure qu'il etait toujours fort inquiet et
meflant pendant son sejour dans cette ville.

J'ai regu des avis sürs que la morlalile et les maladies
regnent d'une maniere alarmante dans l'armee frangaiso
dite du Haut-Rhin, c'est-ä-dire dans la basse Alsace, lo
Palatinat, les environs de Mayence, etc., que toutes les
routes y sont jonchees de cadavres, tant d'homnies que
de chevaux. Toutes les eglises, couvents, maisons des
emigres, etc., sont remplis de malades, avec losquels on
avance tous les jours plus vers nos frontieres, et en les
dechargeant des chars, on y trouve ordinairement un
jusqu'ä six morts sur chacun.

Actuellement, on vend ä Befort, dans le pays de Mont-
beliard, etc., beaucoup de chevaux abimes ä l'armee
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pendant la derniere campagne, et cet hiver, depuis 50
sols jusqu'ä 45 et 48 & la piece en assignats.

Au lieu d'un messager affide depuis Court ä Sonceboz,
nous avons maintenant un petit sujet de Reconvillier, et
comme on ne peut absolurnent pas se fier ä celui ci, je
serai oblige d'envoyer ä l'avenir mes lettres par expres ä
Sonceboz.

20 mars 1795.

J'ai l'honneur de conflrmer le contenu de mon dernier
rapport du 43 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

On a voulu lever, tant dans la Franche-Comte que
dans le Mont-Terrible, un bataillon de gendarmes ä pied
pour pouvoir envoyer ceux ä cheval ä 1'armee, mais on
trouve si peu de monde qui y veut entrer que cette
levee ne s'effectuera pas.

De Rose, chanoine du Chapitre de Moutier, a dejä dit
la messe ä Porrentruy, et les habitants de Dassecourt et
Roecourt, dans la vallee de Delemont, sont venus, le 48,
ä Rellelay, chercher leurs anciens cures, religieux dans
cette Abbaye, et ceux-ci s'y sont rendus.

A Delemont et en d'autres lieux, on a ote des eglises
les figures qui ont du representer la Raison.

L'avocat Morel n'est pas encore de retour de Paris :

Malgre toutes les peines qu'il s'est donnees, il n'a pas
encore pu reussir dans l'objet de sa mission, qui a coüte
beaucoup d'argent ä son pere le ministre de Corgemont
et doyen du clerge d'Erguel, sans faire mention de 150
livres, que le merne a donne en deux fois, pour la corres-
pondance du club des factieux dudit baillage.

22 mars 1795.

J'ai l'honneur de conflrmer ma derniere lettre du 20 du
courant.

La nuit passee, on a plante un arbre de liberte äCorte-
bert, village ä un quart de lieue au-dessous de Courte-
lary, dont le plus grand nombre des habitants a passe
jusqu'ici pour etre bien attaches ä leur souverain legi-
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time, et les plus notables le sont efl'ectivement, les con-
naissant personnellement.

Je ne sais pas encore quel effet la publication d'aujour-
d'hui de la Lettre exhortatoire du Louable Corps helve-
tique, a produit chez les habitants du val de St Imier.

27 mars 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mes deux rapports du 20
et du 22 courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

Le 23, jour delafoire deMontfauCon, dans les Franches-
Montagnes, les chasseurs et les gendarmes ayant insulte
les habitants de ce village en leur criant : Aristocrates
ces derniers sont tombes sur eux, et les ont battus d'im-
portance. Les premiers ayant ensuite demandeäla muni-
cipalite de cette commune d'en dresser proces-verbal,
celle-ci en y acquiesgant, leur a dit : qu'il ne serait pas
en leur faveur; ayant entendu cela, ils s'en sont nQn
seulement desiste, mais ils ont encore ete obliges de
demander pardon aux habitants

Trois cures, religieux de Bellelay, resident dejä tran-
quillement installes dans leurs anciennes cures, sous un
habit bourgeois. Lorsque dans differents villages on a
sonne au service divin, des gendarmes y sont accourus
pour s'informer de cette sonnerie. Apres les avoir ins-
truits, les habitants les ont exhortes, des fourches et autres
outils en mains, de retourner promptement sur leurs pas.

Plusieurs communes ont envoye dans le courant de
cette semaine, des hommes en Suisse, pour faire revenir
leurs cures emigres : et dans celles oü il y avait des

pretres jureurs, on ne veut absolument pas s'en servir,
et quelques-uns de ces derniers ont ete maltraites par
leurs paroissiens. En un mot, le peuple, soit dans le
Mont-Terrible, soit dans les departements voisins,
commence ä ne plus craindre ou respecter le gouvernement
d'aujourd'hui.

Ce sont les Bosset, fils du maire defunt, les Gautier et
le grosNicod, de Courtebert, qui ont plante un arbre de
liberte dans la nuit du 21 au 22, pour marquer publique-
ment leur mepris qu'ils ont, disent-ils, tant pour le Res-
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crit du Prince, que pour la Lettre exhortatoire du Corps
helvetique y inseree. Pendant toute la journee du 22, ils
gardaient armes ce signe de rebellion, de sorte que les
sujets loyaux ne pouvaient pas l'abattre comme ils desi-
raient; mais le lendemain 23, les enfants d'ecole l'ont
scie, fen du, et ensuite brüle avec son bonnet rouge dans
leur fourneau.

Cette publication, au lieu de faire revenir les mutins,
les a encore plus enhardis, et en amemefaitconnaltreun
plus grand nombre, de sorte qu'ils ne gardent aucun
respect, ni pour le Louable Corps helvetique, ni pour
leur Souverain legitime, et encore moins pour la Re-
gence, a laquelle ils out envoye le collier du Carcan
arrache ä Courtelary. On peut compter sur 1'authenticite
de ces faits. quoique je n'aie pas ete sur leslieux.

Oes rebelles du val de St-Imier doivent maintenant
travailler ä une reponse tant au susdit Rescrit, qu'ä la
Lettre exhortatoire ; au moins, ils l'avaient manifestement
resolu.

Le 25 du courant, les memes ont envoye deux de leurs
complices conferer avec certains factieux de la Prevote,
mais dont je n'ai pas encore pu apprendre la muiridre
chose.

L'avocat Morel est en route pour retourner ä la maison.

3 avril 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mon rapport du 27 mars
passe.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres, que sinon des soldats viennent merne mendier
ä Rellelay.

On vient de transporter des soldats malades dans les
höpitaux ä Porrentruy, et de l'Alsace Möns, l'abbe de
Bellelay ayant regu des avis secrets que les enragös de
Porrentruy, se voyant sur la fin de leur regne, avaient
resolu de faire enlever l'un ou l'autre religieux de cette
Abbaye qui sont dans le pays pour faire l'office divin,
suivant le decret, pouren extorquer unesomme d'argent,
il les a fait retourner sur-le-champ.

Rengguer ne retournera probablement plus dans le
pays, car outre que Raiiii, soi-disant representant du
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peuple, a ordonne ä l'Administration du Mont-Terrible
que s'il reviendrait et qu'il ferait la moindre chose, elle
le devrait faire arreter, il y a un grand nombre des habitants

qui lui ont jure la mort des qu'il s'y ferait voir.
L'avocat Morel de Courgemont est de retour de Paris

depuis le 28 mars : il est non seulement tres mal satisfait
de son voyage, comme je suis positivement instruit, mais
il a aussi rapporte que la Convention est perdue, et que
les Frangais auront en peu de semaines un roi,

Nicolas Beirichard et son frere, deux enrages de Cour-
telary, ont quitte leur patrie le 31 mars dernier avec
leurs families pour s'etablir en France.

Parmi les rebelles les plus enrages du val de St-Imier,
s'est toujours distingue et se distingue encore aujourd'hui
David Bueche, de Malleray, maitre d'ecole & Courtelary
(cousin germain du greffier Abram Bueche dudit Malleray,

chef des factieux de la Prevöte) qui par son hypo-
crisie a sü surprendre la religion de plusieurs membres
de la Society helvetique de Schinznach ou d'Olten, pour
le faire agreger dernierement ä cette Societe, ce qui a
extreinement frappe les hommes qui connaissent tant
cette Societe respectable, que le nouveau membreathee
et rebelle.

10 avril 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du 3

du courant.
II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos

frontieres.
Le 6, Liomin, le pasteur ä Pery, est alle de rechef

faire un voyage dans le Mont-Terrible.
Dans la nuit du 5 au 6, on a coupe ä Fontenais pres

Porrentruy, l'arbre de liberte.

17 avril 1795.

J'ai l'honneur de confirmer tout le contenu de rnon
dernier rapport du 10 du courant.

Le 11 du courant, une compagnie d'infanterie d'envi-
ron 80 hommes est arrivee a Delemont, et le 15 encore
200 cavaliers ä Porrentruy : ces derniers doivent etre
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repartis sur les frontieres de la Franche-Montagne, par-
ticulierement ä Saignelegier. On ne sait pas encore pour-
quoi. I1 y a maintenant dans le departement environ 900
hommes d'infanterie et pres de 300 homines de cavaleric.

A la fin de la semaine passee, on a publie ä Altkirch
et dans d'autres lieux de la haute Alsace « que tous les
homines de l'äge de 16 jusqu'ä 60 ans, doivent se tenir
prets ä marcher au premier signal pour repousser et de-
truire les tyrans qui veulent passer le Rhin ».

Au commencement de cette semaine, on a envoye des
gendarmes dans les communes du Mont-Terrible, avec
ordre d'y vivre ä discretion aux frais des dites communes
jusqu'au moment que les chars partent, dont ces
gendarmes portaient l'ordre. Quoique ces chars partaient
dejä deux ou trois heures apres que ces gendarmes,
ceux-ci avaient pourtant fait 40 ä 50 & de frais ä quelques
communes.

On ne sait pas oü ces chars doivent aller, ni ce qu'ils
doivent transporter ; ils ont pris la route de Befort.

La cherte des grains augmenle d'une maniere tres
alarmante dans le Mont-Terrible, oü il en faut payer le
boisseau ä 15 & en numeraire, et on en trouve encore
tres peu ä acheter.

Rächer, secretaire de l'Ainbassade frangaise, a envoye
le 12 du courant une lettre ä M. l'abbe de Bellelay, dans
laquelle il lui marque qu'il envoie une lettre circulaire
aux Souverains des pretres suisses qui se sont rendus
dans la Republique frangaise, afin qu'ils fassent retourner
ccs derniers s'ils ne veulent pas qu'ils soient arretes, car
il entend qu'ils avaient regu des passeports du cit. Bar-
thelemy comme simples particuliers, et non comme
pretres, et qu'on ne veut pas souffrir qu'on officie dans
la Republique.

Depuis hier, on parle ici que la maladie contagieuse
des betes ä cornes doit s'etre manifestee dans le val de
St-Imier. Je tächerai d'en etre positivement instruit
jusqu'au depart du premier courrier — si je n'ecrirai pas,
ce sera une marque que cette nouvelle est fausse.
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29 avril 1795.
J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier

rapport du 17 du courant.
Le bruit est göneral ä Porrentruv, que dans le Mont-

Terrible arriveront incessamment encore 4 ä 5000
bommes et meme un plus grand nombre, dont la
destination doit etre, suivant les uns, d'aller occuper l'Erguel,
d'autresy ajoutent encore la Prevöte deMoutiers ; enfin
d'autres, pour occuper les gorges du departement, et de
s'yopposer aux Imperiaux, lorsqu'ils auront passe le Rhin
dans la haute Alsace, ce que les Frangais craignent beau-
coup et cela d'autant plus qu'ils n'ont absolument point
de magasins, ni de vivres, ni de munitions dans aucun
departement, et quand meme ils en auraient, les betes
pour leur transport leur manquent entierement, sans
parier de ce que la generality des habitants de ce
departement attendent les Imperiaux avec impatience. Cepen-
dant, on attend incessamment le general JPichegru pour
visiter les susdites gorges, et y ordonner les retranche-
ments, etc., necessaires pour pouvoir s'y opposer effi-
cacement aux Imperiaux.

Les cavaliers arrives dernierement ä Porrentruy y sont
encore, et ne passent pas beaucoup le nombre de 100, au
lieu de 200 comme j'avais marqde dans mon dernier
rapport, suivant mon premier avis de cette ville.

Je viens d'etre instruit que des hommes de l'Eveche
de Basle se rendent dans les vibes et autres lieux oü il y
a des compagnies du regiment de Watteville, pour de-
baucher les soldats leurs compatriotes.

Deux boeufs venant d'un endroit suspect de rnaladie,
ayant par cette raison ete tues ä Coürgemont dans le val
de St-Imier, et quoiqu'ils aient ete trouves sains, ont
donne dernierement occasion au faux bruit que la
rnaladie parmi les betes ä cornes s'etait manifestee dans
ledit val.

Le bruit court ä Porrentruy que Pierre-Pertuis est dejk
occupe par des troupes suisses, pour en defendre le
passage contre les troupes frangaises.

l'r mai 1895.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 24 avril passe.
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Une division de 136 cavaliers arrivee le 15 avril dernier

ä Porrentruy, en est repartie ä la fin de la semaine
passee pour marcher du cöte de Colmar.

Le general Pichegru doit etre arrive le 29 dernier ä
Delemont

Le 3 du courant, deux bataillonsdu ci-devant regiment
de la Marche doivent arriver dans le Mont-Terrible.

Comme tous les höpitaux en Alsace regorgent de ma-
lades, on en amene aussi ä Porrentruy.

M. le major Daxelhofer, de Bienne, en revenant de
Montbeliard, a assure quelaPrincipaute de ce nom venait
d'etre restituee par la France h son souverain legitime.

On ne trouve plus de grain ä vendre, pour quel prix
que ce soit dans le Mont-Terrible et dans la Prevöte de
Moutieis, la mesure en coüte 5 livres bäloises ou 66 batz
et 3 s. et encore il y en a tres peu,

5 mai 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mon rapport du 1er du
courant.

Le bataillon qui depuis quelque temps etait cantonne
dans le Mont-Terrible, vient d'etre releve par deux autres.
Chacun de ces derniers est beaucoup plus fort que le
premier, puisqu'au lieu de 6, 8 ou 12 homines qu'il y
avait dans un endroit, il y en a maintenant 18, 24 ou 36.

Par une lettre que je viens de recevoir de bonne part
de Porrentruy, on me veut assurer que sous peu nous
aurons encore au moins 4000 hommes sur nos frontieres.

Le Prince-Eveque de Basle s'est adresse au Roi de
Prusse pour faire aussi sa paix avec la France (*), etc. II
en a recu une reponse sisatisfaisante, qu'il compte de pou-
voir rentrer dans ses Etats avant le mois d'aoüt pro-
chain.

Le Directoire du district de Porrentruy ne veut absolu-
ment plus souffrir un culte public; ä cette fin, il vient
d'ordonner que chaque commune dans ce district doit,
dans la decade, envoyer au greffe dudit Directoire, les

(*) l.es Archives de l'ancien EvßchA de Bale eonfirment ce fait. Le
prince-Aväque, proGtant des bons rapports qui existaient entre le roi
de Prusse et la Rlpubl que fraofaise avait sollicite les bons ofGces du
roi de Prusse.
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clefs des ci-devant eglises et chapelles dans son arron-
dissement, et ä l'agent national, l'inventaire des habits,
linges, etc., desdites eglises, etc., tandis que celui f'e
Delemont tient une conduite opposee, et favorise de tout
son pouvoir le culte public.

Le marche des betes ä cornes sorties clandestinement
de tous les Etats voisins, qui a ete absolument interdit ä

Bellelay par des ordres rigoureux de LL. EE. de Soleure,
pour observer une neutrality stricte, vient d'etre trans-
fere par la Societe Raiguel, Voisin de Courgemont, etc.,
au Moron de Ohatelat, hameau de huit ou neuf maisons
dans la Prevöte de Motier, ä un quart de lieue de Belle-
lay.

Rengguer doit beaucoup travailler ä Paris, pour etre
nomme de rechef procureur general-syndic du departe-
ment du Mont-Terrible.

L'arrivee du general Pichegru dans le Mont-Terrible,
ne s'est pas confirmee, mais on soutient toujours qu'il y
viendra.

On debite dans la Prevöte que LL. EE., de Berne,
avaient fait publier dimancbo passe la permission du libre
commerce du betail hors de leurs Etats. Comme les. mar -
chands de boeufs ont fait courir dejä tant de fois ce faux
bruit, pour faire diminuer le prix du betail, j'ose vous
prier, Monsieur," de bien vouloir m'en faire avertir
lorsque le cas arrivera, pour m'epargner des peines et
des frais inutiles.

15 mai 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du
8 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes dans le de-
partement voisin. Le nombre de soldats malades qu'on a

transporter de l'Afsace ä Porrentruy, s'est tellement accru,
que tous les bätiments destines pour des höpitaux en
sont remplis : beaucoup y meurent.

Dimanche passe, le 10, on a arrete les Emigres qui
ont eu la permission de rentrer dans le Mont-Terrible, et
on les a conduit sur le champ ä Porrentruy, et de Iii, du
cöte de Strasbourg. Pourtant beaucoup ont pu echapper.

La Societe Raiguel et Voisin n'achete plus ici de betes
ä cornes pour les Francais : Targent doit leur manquer.
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— Et aujourd'hui, & la foire de Chindon, dans la Prevöte,
on n'a pas pu vendre ni chevaux, ni betes ä cornes, et
par rapport ä celä, il y avait beaucoup de betail emigre
da canton du Berne qui n'a pas ete vendu.

La cherte augmento d'une maniere alarmante dans la
Prevöte: le penal de grain, dont deux font trois tnesures
de Berne, coüte 10 & de France, et encore n'en peut-on
pas avoir pour de Pargent. Si Von en aurait voulu em-
pecker la sortie, on n'aurait pas eu besoin d'en faire venir
de Schaffhouse, y venu par contrebande. II est ä craindre
qu'il y aura des insurrections par rapport ä celä, et ä ce
que les riches ne veulent pas vendre leurs grains aux nö-
eessiteux, pour de l'argent sur la main.

22 mai 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du
15 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes dans le
Mont-Terrible, excepte que leur nombre diminue consi-
derablement par la desertion, et que les soldats y sont
3, 4 et meme 5 jours sans pain et sans viande, dont les
uns mendient, et lesautres volentimpunement Ge dernier
cas arrive particulierement ä Porrentruy, oü les gens de
la campagne ne portent plus rien au marche, malgre
qu'on veut les y forcer.

On assure de nouveau ä Porrentruy que les troupes
doivent etre considerablement renforcees dans le Mont-
Terrible.

L'arrestation des emigres du 10 du courant et dont j'ai
ou l'honneur de faire mention dans mon dernier rapport,
a ete faite sans ordres superieurs par des chasseurs ä
cheval, pour pouvoir tirer de l'argent — et ils n'y ont
pas mal reussi, puisqu'il conste qu'ils en ont regu
environ 150 louis d'or en numeraire; ensuite ils les ont
reläches. Magre celä, ces chasseurs n'en ont pas ete re-
primandes, encore moins punis. La confusion et l'anar-
chie regnent plus que jamais dans ce departement.

Le 19 da courant, des ordres du Comite de Salut
public sont arrives ä Delemont, d'arreter et de conduire ä
Paris, Pajotj agent national, et le ci-devant avocat
Bennot, aussi un des administrateurs du district de Dele-
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mont, pour avoir voulu faire passer des troupes sur le
territoire de la Prevote, pour aller occuper le village de
Montsevelier, qui fait partie du baillage de Delemont,
mais qui a joui jusqu'ä present de la plus grande tran-
quillite, parcequ'il est entierement entoure par le canton
de Soleure et par la Prevöte. Ces deux hommes ont ete
denonces par le district de Porrentruy, qui est en conflit
avec celui de Delemont. Le susdit ordre n'a pas encore
ete execute, parce que ces deux individus ont toujours su
l'eluder sous differents pretextes.

Comme le general Pichegru se trouve aux environs
d'Hunningue, il est probable qu'il viendra faire une
tournee dans le Mont-Terrible.

Le prix du betail diminue considerablement dans la
Prevote, parce que les Frangais n'en font plus acheter et
qu'il y a apparence qu'on n'y fera pas beaucoup de foin :

par contre, le grain hausse, et beaucoup de monde n'en
trouve plus ä acheter, et on ne sait pas oü en tirer,
quoique les greniers des paysans moyennes en soient
encore bien garnis, comme on l'assure, mais ils n'en
veulent absolument pas vendre.

16 juin 1795.

Votre honoree du 12 du courant m'a ete remise hier —
je ne manquerai pas de me rendre demain matin sur les
lieux pour m'informer exactement, suivant vos ordres,
concernant le grain et le riz qui ont ete transportes du
canton de Soleure par la Prevote, dans le Mont-Terrible,
et j'aurai l'honneur de vous instruire du resultat par
premier courrier.

En attendant, je dois vous annoncer qu'on a arrete
hier, beaucoup de riz ä Moutier, qui a ete expedie par les
maisons Moser et Yersing, de Bienne, pour la France, et
qu'il y en a encore beaucoup presentement ä Sonceboz
NB. sans etre arrete, y envoyes par les memes maisons, et
qui doit etre transports jusqu'ä samedi prochain, 20 courant

ä Renan, le dernier village au haut de l'Erguel d'oü
environ 100 sacs doivent etre charges par des voituriers
de la Franche-Comte, et voitures jusqu'ä Pontarlier.

Le pasteur Liomin, de Pery (Blidrich), village pres la
Beuchenette, en Erguel, duquel j'ai dejä souvent fait
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mention, continue de faire plus fortement que jamais,
l'indigne metier de contrebandier (1) avec une grande
quantite de poodre ä tirer, du riz, du fromage, du beurre,
etc., etc., cju'il envoie dans le Mont-Terrible, d'oit il tire
ensuite du fer. Le meme a aussi achete ä Porrentruy de
grands tonneaux de la cave du Prince, lesquels il fait
aussi sortir clandestinement du Mont-Terrible par des
chemins detournes.

Dans ce moment, je viens d'etre aussi positivement
instruit qu'il y a ä Bienne, une grande quantite de fro-
mages destines pour la France, lesquels, un nomme
Grünig, de la dite ville, a adrnodie de voiturer dans le
Mont-Terrible.

Si LL. EE., de Soleure, donneraient l'ordre ä leur
commandant ä, Bellelay, de surveiller aux contrebandes,
il pourrait assurement en empecher la sortie de ce cöte-
lä, en les arretant, etc.

Comme LL. EE. du Berne ont permis la sortie de leurs
Etats, d'une certaine quantite de betail, pourvu que les
acquereurs presentent une attestation que c'est pour
leurs propres besoins et usages, et que les commissaires
et autres pourvoyeurs frangais, ont fourni de fausses
attestations ä tant de monde, ä la derniere foire de
Soleure, le 26 may dernier, et que les memes en veulent
encore donner, comme je viens d'en etre instruit, pour
aller acheter du betail dans le canton de Berne, je prends
la tres respectueuse liberte pour empecher de grands
desagrements, de proposer que ces attestations doivent
etre fournies uniquement par le gouvernement de
l'inspecteur, commc par exemple dans la Prevote par le
Gonseil, et scellees de son sceau en declarant toutes les
autres nulles et fausses.

Tout le monde a du betail ä vendre et tres peu, ou
plutöt personne dans tous nos environs, n'a besoin d'en
acheter pour son propre usage.

(1) l)ej11 en oclobre 1794, le grand bailli Wurstemberger ä Nidau,
avait refu ordre de faire arröter le pasteur Liomin pour des faits de
ce genre : surun complement d'instruction demande parlui, la mesure
avait ete provisoirement suspendue.
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19 juin 1795.

Pour m'informer exacteraent suivant vos ordres, si
l'on a fait passer aux Frangais du grain et du riz pour St-
Joseph (ou le Gänsbrunnen dans le canton de Soleure)
je me suis rendu audit lieu, oü j'ai appris en
1'absence de M. le capitaine Glutz, commandant de ce poste,
par le Feldweibel, qui m'a montre les listes des mois
de fevrier et mars dernier, ayant remis la veille les autres
ä son dit capitaine, qu'on y avait fait passer pendant

ces deux mois 498 sacs de grain pour la Prevote ;
mais qu'il ne sait se ressouvenir positivement combien
de sacs de grain y ont passe pendant les mois de janvier,
avril, maietjuin pour la Prevote, et pour le compte de
quelques particuliers de ce meme pays. Aussi lui est-il
inconnu quelle route on a fait prendre ii ces grains en
sortant de l'Etat de Soleure.

Par contre, le meme Feldweibel m'a assure que depuis
le commencement de cette annee jusqu'ä ce jour, les
sieurs Zeltner et Gartier, de Soleure, y avaient fait passer
environ onze cents sacs de riz, qui est venu du Milanais
par Lucerne, lesquels on a envoye aux Frangais, et que
ce sont les paysans de Cremine, dans la Prevote, et ceux
de Welschenrohr dans le canton de Soleure, qui l'ont
voiture jusqu'ä Gourrendlin ; et qu'actuellement il y avait
encore beaucoup de riz arrete audit St-Joseph ; que les-
dits sieurs Zeltner et Cartier y sont venus le 16 du cou-
rant pour solliciter de M. le capitaine Glutz de les laisser
passer, mais qu'il leur a repondu qu'il ne pouvait abso-
lument pas le faire sans un ordre expres du Souverain.
Outre cela, il y a encore beaucoup de riz en route pour
la meme destination, et qui appartient aussi ä ces deux
negotiants.

Mais s'il importe ä LL. EE de savoir positivement le
nombre de sacs de grain qu'on a fait passer par St-Jo-
seph, pour et au noin de la Prevote, Elles n'ont qu'ä
s'adresser ä Celles de Soleure, ä qui M. le capitaine
Glutz vient d'envoyer un extrait du journal oil tout est
specifie et marque, jusqu'aux noms des voituriers, et la
date de chaque envoi, etc., laquelle quantite on peut
ensuite confronter avec celle que la Prevote a fait acheter.

La Prevote vient de se faire donner aussi nne liste de
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M. le capitaine Glutz, de la quantite des sacs de grain et
riz qu'on a fait passer par St Joseph.

J'ai eu l'honneur de Vous marquer dans mon rapport
du 16 du courant, qu'on avait arrete beaucoup de riz ä
Moutier. Le fait est qu'on y avait, au jour marque, arrete
50 sacs de riz qui appartient aux Frangais, mais comrne
il;est revenu de Delemont, et qu'il doit maintenant passer
par transit par ce pays et l'Erguel, etc., pour les Verre-
ries de Joux, district de Pontarlier, comme j'ai vu par
les lettres de voitures, on a leve l'arrestation.

On vient de me confirmer ce que j'ai eu l'honneur de
Vous marquer dans ma derniere lettre, concernant le riz
qui est depose ä Sonceboz et le fromage ä Bienne, qui
sont aussi destines pour les Frangais.

Au reste, il est tres vrai qu'on a transports depuis
l'automne passe jusqu'au printemps beaucoup de grains
de la Prevöte, qui y etait cru, dans l'Erguel, oil l'on apu
alors le vendre beaucoup plus eher qu'ici. Mais personne
n'y a surveille, quoique cette sortie fCit connue d'un cha-
cun.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 12 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

Les pretres qui s'etaient rendus en France il y a quelque
temps, retournent en grand nombre en Suisse.

Le 17 du courant, les habitants du val de St-Imier ont
eu une vive alerte, parceque des rödeurs, dont il y a un
grand nombre dans nos environs et qui sont presque tous
Francais de nation, doivent avoir menace de mettre le
feu aux villages de cette vallSe lä, et desquels on a arrete
deux ä St-Imier le 8 du courant, jour oil neuf maisons
furent consumees par le feu äCormoret, et qu'on apergut
une tres grande fumee aux environs de Courtebert, tant
depuis le bas que depuis le haut Erguel. On crut que ce
village briilait, et op sonnait le tocsin ä Gourtelary. Tous
le monde est accouru, meine depuis les Convers et La
Ferriere, et on a trouve qu'on a brüle des decombres
sur les päturages de ce village.
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lOjuillet 1795.

J'ai l'honneur de confirraer mon dernier rapport du
3 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes qui sont sur
nos frontieres, sinon qu'on a echange les troupes ä
Delemont, contred'autres qui sont venues du cote d'Huningue,
et que Richou, representant du peuple, sur les plaintes
des habitants de la Franche-Montagne, a fait arreter et
conduireä Huningue le capitaine qui commandait ä Sai-
gneldgier.

Le meme representant, apres aivoir flni ses affaires ä

Delemont, en est parti, dimanche dernier, le 5, sur le soir
vers les 4 heures, pour aller voir les roches de Moutier,
accompagne de huit personnes de ladite ville. Etant
arrive ä Courrendlin, des habitants de ce village lui ont
demande son passeport, et ä ceux de sa suite qu'ils con-
nurent tres bien. Sur cela Richou repondit qu'il n'en
avait point, ainsi que sa suite ; qu'il etait le representant
du peuple dans le Mont-Terrible, et qu'il etait curieux de
voir les roches de Moutier pour retourner le soir ä
Delemont, et qu'il leur ferait voir ses pouvoirs, — ce qu'il fit.
Ensuite ils les laisserent passer, et ils allaient jusqu'au
haut du village de Moutier, d'oü ils retournerent sur leurs
pas. Etant de retour pr^s Courrendlin, le representant
et sa suite furent salues par des gens de Courrendlin,
dont un nomme Jean-Pierre Rottet fut connu, par une
grele de pierres, coups de fusil, et paroles les plus insul-
tantes. Ils arriverent vers les 9 heures du soir ä
Delemont.

Des que Richou y fut de retour, il fit d'abord venir
tous les officiers municipaux de cette ville, et leur de-
manda si quelqu'un de la ville ou des troupes avail in-
sulte, chagrine ou maltraite des Prevölois, et chacun
d'eux repondit : jamais — au contraire, qu'on les avait
dans chaque occasion, traites fraternellement, etc. Sur
cela, le representant leur dit encore : « Prenez garde de
me cacher la moindre chose sur cet article, car je veux
absolument le savoir, et pour cet effet, je ferai les perquisitions

les plus exactes, etc. » A quoi les officiers
municipaux repondirent comme la premiere fois, en y ajou-
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tant que jamais ils n'avaient regu la plus petite plainte k
a ce sujet.

« Puisque vous m'assurez sur cet article, reprit-il, je
veux vous dire ce qui vient de m'arriver k Courrendlin »

— cequ'il fit, commejel'ai marque ci-dessus, eny ajou-
tant encore : « J'ai cru que c'etait une vengeance que les
gens exergaient contre moi, mais je sais maintenant que
c'est purement une haine et mepris qu'ils portent contre
la Convention nationale et la Republique : j'en veux
avoir une vengeance eclatante, etc. »

II ecrivit en effet, une lettre ,ä la Convention nationale,
pleine de plaintes ameres contre les Prevötois, et en-
suite une autre k M. Barthelemy, k Bkle, pour le meme
sujet, auquel il marqua outre cela, qu'il devait l'estertel
jour (je crois le 9 du courant) k. la maison, oil il voudrait
avoir une conference avec lui pour le meme objet.

J'ai regu tout ce recit d'un officier municipal de Dele-
mont.

Lefameux Albitte, membre de la Convention nationale,
a emigre le 8 au soir, par Bellelay, pour la Suisse.

28 aoüt 1795.

J'ai l'honneur de confirmer le contenu de mon dernier
rapport du 21 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres. Les soldats continuent leur brigandage dans
le departement.

Le 23, ils ont tue ehez lui, d'un coup de fusil, le caba-
retier aux Breuleux, dans la Franche-Montagne, parce
qu'il n'a pas voulu leur donner k boire pour des assignats.
Pour toute punition, ils ont ete envoyes aux Bois, un1
autre village dans ladite montagne, pour y relever les
soldats cantonnes.

Le fameux Bengguer se trouve actuellement en Suisse,
plus bas que Soleure, d'oü il entretient une correspon-
dance avec sa clique a Porrentruy, qui a fait, la semaine
passee, la motion de le rappeler non seulement dkns le
departement du Mont-Terrible, mais ausfi de lui donner
une charge dans l'administration d'icelui. La motion fut
unanimement rejetee.
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Les deserteurs frangais se ramassent de tous cdtes
(comme d'un commun accord) d'une maniere alarmante
dans la principaule de Neufchätel, oü d'ailleurs les habitants

vivent maintenant en bonne harmonie.
La desertion continue dans le Mont-Terrible, tant

parmi les carabiniers que parrai l'infanterie, et oes
deserteurs se rendent dans l'Etat de Neufchätel.

Les commissaires frangais ont envoye de Sonceboz, le
26, une soixantaine de vaches et boeufs gras par la Pre-
vote ä Huningue.

18 septembre 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du
11 du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
extremes frontieres : par contre, on a rassemble a la bäte,
le tl du courant, toutes celles qui etaient dans l'interieur
du Mont-Terrible, et 150 chasseurs de Beifort avec environ

60 gardes nationaux de la meme ville, pour aller
disperser un rassemblement d'environ 5,000 paysans,
(parmi lesquels etaient les protestants de deux communes)
dans le district de Blamont, pour delivrer 4 cures que
les gendarmes avaient arretes et conduits au chateau de
Blamont. Comme ces paysans bloquaient ce chateau, et
chassaient et desarmaient en partie les susdites troupes,
les gardes nationaux ne voulant point agir, on leur a
promis de ne pas faire de mal aux cures, et de les con-
duire seulement sur les frontieres. Les paysans se reti-
rerent. Mais au lieu d'executer cette promesse, ils con-
duisirent ces cures ä Besangon. Des que les paysans l'ont
appris, ils se sont non seulement de nouveau rassembles
et ils ont aussi envoye des expres dans les communes de
la Franche-Comte, de l'Alsace et de l'Eveche, pour les
exhorter ä se joindre ä eux, de sorte qu'il y en a, selon
les derniers avis, au moins 15 millc hommes de rassembles,

et tout le reste en grande agitation. On veut absolu-
ment ravoir le culte, ou perir les armes ä la main : les
catholiques et les protestants font cause commune. Tous
soupirent publiquement apres Tarrivee des Autrichiens
pour les delivrer ä jamais de leurs tyrans.
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On a renforce, le 14 du courant, la garnison de Por-
rentruy de 200 hommes.

Le 13 et le 14 de ce mois, on a transports depuis
Huningue, 400 malades ä Porrentruy et 200 ä Delemont
et on a fait partir les soldats galeux de la premiere ville
pour l'interieur.

Depuis 5 jours, plusieurs cures ont de nouveau quitte
leur cure, malgre les sollicitations de leurs paroissiens
et leurs promesses de les defendre, et ils sont retournes
en Suisse.

Les trois communes insurgentes de l'Erguel, ont de
nouveau envoye, au commencement de ce mois, un
memoire (qui est le meme qu'elles ont dejä fait remettre ä
LL. EE. vers la tin de l'annee passee), accompagne d'une
lettre qui doit etre tres interessante. Get envoi, fait dans
le plus grand secret, fut decouvert de la maniere suivante.
Environ huit jours apres que le cabaretier des Breuleux
fut tue chez lui par des soldats, (le 23 aoüt de cette an-
nee, et dont j'ai fait mention dans mon rapport du 28 du
meme mois), un enrage de ce village apporta ä un poste
dans le Mont-Terrible, un paquet adresse ä la convention

nationale, cela fit soupgonner au dirccteur que ce
paquet pourrait contenir de fausses accusations par rapport

ä ce meurtre, soil contre cette commune, soit contre
les habitants de toute la Franche-Montagne. 11 prit ce
paquet, apres le depart de 1'enrage, pour en examiner la
main et le cachet. En le tournant de cote et d'autre, il
s'apercut qu'une aile du couvert n'etait pas cachetee et
qu'elle sortait. Celä poussa sa curiosite plus loin, et il en
tira le memoire et la lettre qui l'accompagnait. Comme
la poste pour Paris ne partaitque quelques heures apres,
il alia trouver un ami pour lire ce contenu ensemble,
apres qu'il avait vu qu'il concernait les insurgents de
l'Erguel, et ce dernier prit une copie de la lettre : le
memoire lui etait dejä connu. Comme j'ai cru que ce fait
interesserait non seulement LL. EE., mais aussi tout le
L. Corps helveti iue, j'ai promis un louis ä un ami (d'au-
tant plus qu'il m'a dejä rendu de grands services gratis,
e.t qu'il est en etat de m'en rendre encore dans la suite),
pour une copie de cette lettre, lorsqu'il me la remettra, et
je puis compter de la recevoir dimanche ou lundi pro-
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chain (*). LL. EE. auront sans cloute dejä nne copie dn
susdit memoire.

27 dticembre 1795.

J'ai l'honneur de confirmer mon dernier rapport du 18
du courant.

II n'y a rien de nouveau parmi les troupes sur nos
frontieres.

Les habitants du Mont-Terrible doivent payer un im-
pot d'un million de livres en numeraire ou en assignats
au cours, et encore fournir 100 charriots monies, et cha-
cun attele de quatrebons chevaux ; un grand nombre de
chevaux de monte, et une quanlite enorme de fourrages.

Les susdits charriots doivent rester pendant six mois ä

(*) Jean-Pierre Jeanguenin et Pierre-Louis Roussel, de Courtelary,
en Erguel, ci-devant principaute de Porrentruy, au nom des palriotes
d'Erguel aux citoyens membres composant !e comilS de saint public.

Plusieurs habitants de notre pays out d&ire depuis longtemps vous
temoigner leur grand des r pour la reunion de leur pays avec I'au-
guste et vertueuse rSpublique fran^aise, mais la grande quanlite des
Imigrßs qui fourmillent dans nos contrfies, et la proximile du prince
de Porrentruy et de ses agents, ont emptkhe beaucoup d'ames fa bles,
lors de la reunion du Mont-Terrible, avec votre sage el humaine r#pu-
blique: il s'en est cependant trouve d'assez fermes pour resister ä

toutes les haines et calomnies qu'ds ne cessent de vomir contre un
peuple sage et vertueux. Pour conserver dans leur coe ir ce saint
amours et faire une masse de tous les deniers et itnpöls que nous refu-
sons depuis trois ans de payer au prince, et que nous espSrons ne
devoir qu'ä la ^publique franpaise, ils ont fait en ir.Sme temps toutes
les recherches imaginables pour trouver les lettres qui prouvent que
le pays d'Ergufl n'a jamais 6t6 separe du Moot-Terrible, et qu'ils ont
toujourseu les mfimes horreurs de voir le despote souverain duns leur
pays. Nous vous le faisons passer en consequence, citoyens, pour
soumettre ä votre sage et tr£s grand gSnie le discernement de la plus
juste des causes. Vous y verrez, tres illustres rf presentanls, tous les
titres qui nous r£unissent et nous ont toujours reuois avec le deparle-
ment du Mont-Terrible. Nous esperons de voire sagesse et de voire
justice, que vous n'abandonnerez pas des personnes qui ue respirent
que pour la liberty et que le Mont-Terrible ayant obtenu la reunion
ä I'unanimite, les patriotes de l'Erguel se reunissent ä eux pour le
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l'armee, et pendant ce temps-lä, les habitants doivent
encore entretenir les voituriers et les chevaux : pour cet
effet, ils doivent prendre les provisions et les fourrages
necessaires avec eux.

S'ils sont obliges de fournir la quantite de fourrage de-
mandee, leur betail perira, ce qui met ces pauvres gens
au desespoir.

Hier, ä 4 heures du soir, j'ai recu l'avis que depuis
deux jours on ramasse des armes clandestinement dans
ledit departement, lesquels on peut transporter pendant
la nuit ä Bellelay, nuit oü, ä l'occasion de la fete de Noel,
beaucoup de monde s'y rend pour aller ä la messe de
minuit. Comme le monde est tant aigri centre les Fran-
gais, et qu'il y pourrait arriver quelque chose contre la
neutrality helvetique, j'en ai sur-le-champ prevenu M.
l'Abbe, afln qu'il puisse prendre des mesures pour qu'on
ne transporte point d'armes ä Bellelay, etc.

m&me sujet et espSrent, par consequent, que la Ires pelite majorite
d'un pays qui a toujours ete le mSme, ne puisse fitre un obstacle pour
les voeux que forment les habitants de l'Erguel.

Les memes litres ont et6 presentes ä B rlhelemy, ambassadeur de
la republique franpais, residant ä Bale, et au Corps helvetique, en leur
demandant de ne point prononcer sur notre sort sans notre voeu ; mais
leur reponse nous a renvoy£s ä la paix.

Le 15 Messidor, nous avons fait une petition ä Richou, representant
son peuple pres du departement du illont-Terrible, pour la mSme
cause, mais nousn'avons point eu de reponse.

Le pays que nous räunirons ä la France n'est pas him considerable,
mais les limites qu'il donnerait ä la Republique seraient infiniment
plus avaatageuses, et si la reunion eüt eu lieu avec cede du Mont-
Terrible, des grands abus auraient certainement et6 evites

Nous esperons, citoyens representants, de votre zele et de votre
justice, une decision consolante pour les habitants qui ne cessent de
former des vccux pour la libtrle, et de vivre sous les lois de votre
auguste et vertueuse republique.

Jean-Pierre Jeanguenin.

Pierre-Louis Rossel,

Rmarque. — Cette piece est sans date, mais eile a £te portee par
Jeanguenin et Pierre-Joseph Donze, macon, des Breuleux, le 26 aoüt
1795.
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Suivant mes derniers avis de Porrentruy, 011 s'y attend
ä revoir le fameux Rengguer sur la scene.

Les deserteurs aux environs de Blamont, desquels j'ai
parle dans mon dernier rapport, se sont presqae tous
debandes.

La fln paraitra dans le prochain volume des < Actes »
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